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\ La lettres doivent lire affranchUi ). 

JosncR CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 
Bulletin : Vente à réméré; reloeation au vendeur; con-
trat pignoratif; appréciation d'acte. — Algérie; assiette 
de la propriété; arrêté administratif de délimitation; 
faculté de réméré; déchéance. — Cour impériale de 
Paris (3S ch.) : Tribunal de commerce; opposition à 
jugement par défaut pour incompétence; fin de non-
recevoir résultant de l'exécution du jugement; priorité 
de l'exception d'incompétence. 

JDSTÏCIÎ CRIMINELLE.— Cour de cassation (ch. criminelle): 
Société secrète; affaire Miot; Vassel et autres. — Cu-
mul de peines; contravention aux lois sur la pharmacie; 
tromperie; cassation; renvoi. — Cour d'assises de la 
Marrie : Attentats à la pudeur; divergence des méde-
cins légistes. — Tribunal correctionnel de Paris (7e 

ch.) : La truffe de l'Avenir; un maître d'études; escro-
querie. 

CHRONIÛUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Nicias Gaillard. 

Suite du Bulletin du 24 décembre. 

VENTE A RÉMÉRÉ. — RELOCATION AU VENDEUR. — CONTRAT 

PIGNORATIF. APPRÉCIATION D'ACTE. 

L'acte de vente d'un immeuble avec faculté de réméré 
doit conserver ce caractère malgré la stipulation de relo-
ctaion au vendeur et la prétendue vilité du prix, s'il ré-
sulte des circonstances do la cause souverainement ap-
préciées par les juges du fait, que la vente a été sérieuse 
et qu'elle ne peut être considérée comme un contrat pi-
gnoratif caché sous la forme d'une vente ; par conséquent 
il a pu être jugé, à bon droit, par suite de cette constata-
tion, que l'acte avait eu pour effet de conférer la propriété 
à l'acquéreur lorsque le rachat n'avait pas été exercé dans 
les délais de la loi. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller d'Ubcxi et con-
formément aux conclusions de M. l'avocat-général Char-
rins, plaidant M" Béchard, du pourvoi des consorts Du-
rand contre un arrêt de la Cour impériale de Toulouse du 
17" juin 1844. 

ALGÉRIE. -— ASSIETTE DE LA PROPRIÉTÉ. — ARRÊTÉ 

, ADMINISTRATIF DE DÉLIMITATION. FACULTÉ DE RÉMÉRÉ. 

— DÉCHÉANCE. 

Un arrêté du conseil de préfecture pris en exécution 
de l'ordonnance du 21 juillet 1846, relative à l'assiette de 
la propriété en Algérie, et qui a attribué à un indigène une 
partie de. la propriété d'un immeuble antérieurement gre-
vé dans son ensemble d'un droit de réméré, a-t-il purgé 
cet immeuble de tous droits réels appartenant à des tiers, 
à défaut par ceux-ci d'avoir agi dans les délais de l'or-
donnance pour les faire reconnaître? 

En tous cas, la faculté de réméré, en supposant qu'elle 
ait continué de subsister malgré l'inaction des ayants-
droit, n'a-t-elle pas dû être restreinte dans la mesure 
des droits appartenant au tiers-détenteur dans la propriété 
des biens grevés et jusqu'à concurrence de ce qu'il en a 
recueilli du chef de son auteur? 

• Admission, dans le sens afhïmalif de la seconde ques-
tion, au rapport de M. le conseiller de Carnières, et sur 
les conclusions conformes du même avocat-général, du 
pourvoi dTsaac Zérapha et de la dame Mériouma bent 
Kaddour contre un arrêt de la Cour impériale d'Aker, du 
11 juillet 1860. ' 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS l3* chambre). 

Présidence de M. Barbier. 

Audience du 10 décembre. 

tl'BDNAL DE COMMERCE.—- OPPOSITION A JUGEMENT PAR DÉ-
FAUT POUR INCOMPÉTENCE. — FIN DE NON-RECEVOIR RE-

SULTANT DE L'EXÊCUTIOS DU JUGEMENT. — PRIORITÉ DE 

. L EXCEPTION D'iSCOMt'ÉTENCE. 

£ exception d'incompétence opposée par voie d'opposition à 
«n jugement par défaut doit être appréciée avant la fin de 
non-recevoir a l'opposition à ce jugement résultant de l'esté-
wionde ce jugement connue du débiteur, celle fin de non-
recevoir se rattachant essentiellement au fond, el ne devant 
péiencem'lie qu'après Replie» d'ordre public d'incom-

Le ̂ ur Planté, entrepreneur de peintures, avait fait 
fiU T.7aUX 6 Son état Vom ie comPte des sieurs dufour 
sv r; A

 sie," ufour Père' dans une nwwn sise à Pas-
«n~r lournelle,s> appartenant à ce dernier, vieux 
mH, ?

 t
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"•«son d., t éte, P^cedé à la saisie immobilière de la 
énoncé,. ,;'C"i'Dufour pere, à qui cette saisie avait été 
*ère avuï , 11 mume mois- fet la dénonciation de l'en-
sieurbufonr-leUrle 28 decembre suivant, lorsque le 
faut du 18 Hin

E
ÏAP,

>RMA 0PPosil;oa au jugement par dé-
iaisi« imm, i r- ' en vertu du(Iuel les poursuites de 
?»01 avaitl, • ,ere,avaient été commencées. Son premier 
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• se, n avait assurément pas fait acte de com-

merce. 
Cependant le Tribunal de commerce avait renvoyé les 

parties devant un arbitre rapporteur, auquel Dufour avait 
peut-être eu le tort, dans son ignorante naïveté, mais dans 
sa franchise de soldat, de déclarer qu'il était prêt à payer 
après le règlement du mémoire du sieur Planté. 

Les parties revenues devant le Tribunal de commerce, 
le sieur Dufour avait requis son exception d'incompéten-
ce à laquelle le Tribunal avait fait droit en annulant le 
jugement du 18 juin 1861, en vertu duquel la poursuite 
de saisie immobilière avait été commencée. 

Le sieur Planté avait interjeté appel de ce jugement. 
M" Grandmanche, son avocat, soutenait non-recevable 

l'opposition formée par Dufour père au jugement du 18 
juin 1861. Suivant lui, cette fin de non-recevoir résultait 
de l'exécution connue de Dufour dudit jugement par la 
saisie à lui dénoncéede sa maison, ainsi que par le cahier 
d'enchères. 

Mais^ s'élevait avant tout l'excption d'incompétence 
proposée in limine litis par Dufour père, dont M* E. Per-
rin, son avocat, s'emparait, et qui, suivant lui, devait 
avoir la priorité d'examen sur la lin de non-recevoir, par-
ce qu'elle était d'ordre public, et qui, si elle était admise, 
ne permettait plus aux premiers juges comme à la Cour 
d'apprécier la fin de non-recevoir. 

D'ailleurs, ajoutait Me Perrin, et en l'ait, le sieur Dufour 
n'avait jamais connu les actes de poursuites à lui signifiés-
ces actes avaient été reçus par ses fils, logés dans un pe-
tit bâtiment en avant de la maison de Dutour père, et qui 
faisaient office de portiers. 

Le Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-
général : 

» Considérant qu'il s'agit d'une demanda en paiement de 
travaux de peinture formée par Planté, entrepreneur, 
contre Dufour père ; que le Tribunal de commerce de la Seine, 
statuant sur l'opposition formée par Dufour père à un premier 
jugement par défaut, s'est déclaré incompétent, Dufour père 
n'étant pas commerçant et n'ayant pas tait acte de commerce; 

« Considérant que la Cour doit statuer exclusivement sur 
la question de compé'ence; 

« Considérant que l'unique moyen invoqué par Planté au 
souiien de son appel consiste à soutenir que l'opposition 
formée par Dufour père au jsgement par défaut n'était pas 
rccevable. ce jugement par défaut ayant reçu son exécu-
tion ; 

« Mais considérant que, s'il était besoin d'apprécier ee 
moy m, il y aurait lieu de reconnaître en fait que lVxècution 
dudit jugement par défaut n'a pas été comme par Dufour père, 
partie défaillante ; 

« Sur la compétence : adoptant les motifs des premiers 
juges ; 

« Confirme. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Audience du 18 décembre. 

SOCIÉTÉ SECRÈTE.— AFFAIRE MIOT, VASSEL ET AUTRES. 

/. Le juge correctionnel est autorisé par l'article 154 du 
Code d'instruction criminelle, à former sa conviction sur 
tous les documents de l'instruction et des débals, et notam-
ment sur les rapports écrits d'un agent de police. 

II. Les juges peuvent, sans violer la loi, refuser de demander 
à un témoin, officier de paix, les noms des agents rédac-
teurs des rapports écrits sur lesquels a été fondée la pour-
suite; le refus de faire une pareille question et 'celui d'y 
répondre dans le cas où elle serait faite, ne sauraient être 
incriminés à aucun point de vue. L'objection tirée de ce 
que ces agents seraient des dénonciateurs recompensés par 
la loi, ne saurait modifier ce droit, surtout en présence de 
l'article 322 du Code d'instruction criminelle, qui ne per-
met pas de considérer des agents de police comme des dé-
nonciateurs récompensés ; ces agents sont des préposés à un 
service public ; ils remplissent un devoir, el en aucun cas 
ils ne sont des dénonciateurs. 

D'ailleurs cet article 322, combiné avec l'article 156, est inap ■ 
plicable en matière correctionnelle, c'est uniquement de-
vant la Cour d'assises qu'on pourrait s'en prévaloir. 

III. L'arrêt qui constate que le prévenu était seul chef et fon-
dateur d'une société secrète ; qui constate, en outre, d'au-
tres circonstances nombreuses d'où résulte une organisation 
d'affiliés à une société ayant pour objet le renversement du 
gouvernement, constate suffisamment les éléments constitu-
tifs du délit de société secrète. 

IV. La loi n'ayant pas défini ce qu'il fallait entendre par 
société 6ecrète, il appartient souverainement au juge du 
fait d'en rechercher les élémenle dans les circonstances de 
la cause; sa décision à cet égard est souveraine et échappe 
à la censure de la Cour de cassation. 

Voici le texte de l'arrêt qui a résolu ces questions : 
« La Cour, 
« Ouï M. Victor Foucher, conseiller, en son rapport ; 
o Ouï Me Duboy, avocat, en ses observations ; _ 
« Ouï M. Savary, avocat général, en ses conclusions ; 
a Sur le moyen tiré de la violation des articles loi, loo et 

189 du Code d'instruction criminelle: 
« Sur la branche de ce moyen fondée sur ce qu à tort 1 ar-

rêt, attaqué aurait retenu au dossier les rapports écrits de 
l'officier de paix Lagrarige, lesquels émanant d'un agent dont 
les procès-verbaux ne peuvent faire foi en justice, devaient 
êtrefrejetés de la procédure aux termes de l'article 15-i dudit 
Code d'instruction criminelle ; 

« Attendu qu'il est de principe que les modes de preuve m 
diqués par l'article 154 sont démonstratifs et non limitatifs, et 
qu'il appartient au juge du fait, en matière correctionnelle, 
déformer son opinion sur tous les documents résultant de 
l'instruction et des débats ; 

« Attendu, dès lors, que, dans l'espèce, le juge, en rete-
nant les rapports de l'officier de paix Lagrange, comme sim-
ples renseignements, n'a pas violé les prescriptions de l'article 
154 ; 

« Attendu, en outre, que l'arrêt attaqué constate que le 
juge, eu dehors de ces rapports, a trouvé les éléments de ses 
opinions et décisions dans tous les autres documents du pro-
cès, SDéciatameut dans la correspondance des prévenus, les 
dépositions des témoins et les aveux de plusieurs des accusé:-; 

« D'où il résulte que ce moyen n'est londé m en fait m en 
dr«'s'ur la branche du moyen fondée sur la violation des arti-

I des 155 et 322 du Code d'instruction criminelle, jfcrcB que 
; des témoins, bien qu'ayant prêté serment de dire toute la vé-

rité, auraient néanmoins refusé de faire connaître les noms 
des personnes dont ils tenaient les renseignements objet de 
leur déposition, alors que ces personnes, ainsi que ces té-
moins eux-mêmes, devaient être considérés comme dos dé 
nonciateurs récompensés, et parce que les juges, en autorisant 
lesdits témoins à ne pas faire connaître ces personnes, au-
raient créé une exception à l'article 155 en faveur des agents 
de la police secrète ; 

« Attendu, en fait, qu'il résulte des constatations du juge-
ment que ce ue sont pas les témoins qui ont refusé d'indi-
quer les personnes ou agents dont les noms étaient réclamés 
par les prévenus, mais bien le Tribunal, qui a refusé de po-
ser la question à ces témoins, d'où il suit que ceux ci n'ont 
pas violé les dispositions del'atticle 155 sur l'étendue de leur 
serment ; 

« Attendu qu'il appartenait au Tribunal de rechercher et 
de décider, s'il y avait lieu, de poser cette question dans l'in-
térêt de la découverte de la vérité ; 

« Attendu que le Tribunal, en se fondant sur ce que les 
agents dont on réclamait les noms, ainsi que l'officier de 
paix, et les inspecteurs de police entendus comme témoins, 
ne pouvaient être considérés comme des dénonciateurs pécu-
niairement récompensés par la loi, loin de violer l'article 322 
du Gode d'instruction criminelle, en a sainement interprété 
les disp^'ij-i»; i! 

« Att nùu, en effet, qu'en admettant que les articles 322 
et 323 soient applicables aux matières correctionnelles alors 
que l'article 156 détermine quelles sont les personnes qui ne 
peuvent être entendues comme témoins devant ces juridic-
tions, on ne saurait assimiler à des dénonciateurs pécuniaire-
ment récompensés par la loi les fonctionnaires, préposés ou 
agents qui sont tenus, par état, de rendre compte à leurs su-
périeurs hiérarchiques ou aux autorités constituées, des faits 
qui parviennent à leur connaissance dans l'accomplissement 
de leurs fonctions, ou des missions qui peuvent leur être con-
fiées ; 

« Sur la branche du moyen particulière à Miot, et fondée 
sur ce que la participa ion de ce prévenu ne ressortant que 
des rapports de police et de la déposition de Lagrange, docu-
ments et témoignages qui devaient être écartés des débats, les 
juges n'ont pu la déclarer constante par une déclaration gé-
nérale de culpabilité; 

« Attendu qu'il ressort des motifs de droit et de fait qui 
déterminent le rppt des deux premières branches du premiPr 
moyen de cassation, que ni les rapports de t'ofûcier de paix 
Lagrange, ni sa déposition, ne devaient être rejetés des dé-
bats ; 

« Attendu que les juges d'appel déclarent que leur convic-
tion s'est formée en dehors de ces rapports sur tous les au-
tres documents de la cause, et spécialement sur la correspon-
dance saisie, sur les déclarations des témoins aux débats, et 
sur les aVeux do plusieurs des accusés ; 

« Attendu, en ce qui touche Miot, que, loin de statuer sur 
sa culpabilité par une simple déclaration générale, le juge-
ment établit que sa participation à la société secrète résulte 
de sa présence à des réunions dont il précise la date, de ce 
que c'est à la suite d'une conférence que ce prévenu a eue 
chez lui avec son coprévenu Barouin, que celui-ci s'est trans-
porté chez le pharmacien successeur du Miot, et s'y est fait 
remettre des substances propres à la fabrication du fulmi-
coton, et « de ce qu'il résulte de l'ensemble de l'information 
« et des débats que les seuls chefs et fondateurs de la société 
« secrète ont été Vassel, Bachelet, Gastinel, Miot et Carré; 
« puisque c'est à la suite de leur rapprochement et de leurs 
« concidabules di s mois de septembre et de novembre 
« qu'ont Clé organisées les réunions d'affiliés dont les dates 
« viennent d'être indiquées ; 

« Attendu, dès lors, que cette branche du moyen n'est pas 
plus que 1er deux premières fondée < n droit et en fait ; 

• Sur le deuxième moyen, tiré de la violation de l'article 12 
de la violation de la loi du 23 juillet 1818, en ce que la so-
ciété secrète étant un délit suî generîs, il y avait obligation 
pour le juge d'en déterminer les éléments constitutifs, ce que 
n'ont f ut ni le jug ment ni l'arrêt attaqués : 

«Attendu, en droit, que la loi,en ne spécifiant pas les carac-
tères constitutifs de la société secrète, a laissé aux juges à 
les déterminer; 

« Attendu, en fait, que dans l'espèee le jugement après 
avoir précisé, dans de nombreux considérants, les faits res-
sortant tant de l'informatiun que les débits, déclare «que ces 
faits prouvent l'organisation de la société secrète, puisqu'ils 
« démontrent qu'elle a fonctionné, et qu'ils révèlent son but 
« et les moyens que les affiliés se proposaient pour l'attein-
« dre ; » 

« Par tous ces motifs, 
« Rejette, etc.. » 

Bulletin du 27 décembre. 

CUMUL DE PEIXES. CONTRAVENTION AUX LOIS SUR LA 
PHARMACIE. TROMPERIE. CASSATION. RENVOI. 

L'article 365 du Code d'instruction criminelle, qui pro-
hibe le cumul des peines, a disposé d'une manière absolue 
qu'une seule peine, la plus forte, serait seule prononcée, 
en cas de conviction de plusieurs < é!its, qu'il s'agisse 
d'une infraction à une loi spéciale (pourvu que cette in-
fraction soit punie de peines correctionnelles jointe à un 
délit de droit commuuou qu'il s'agisse de deux délits or-
dinaires). 

Ainsi, la peine correctionnelle de 500 fr. d'amende pro 
noneée pour la contravention à l'ordonnance de 1777 sur 
la police de la pharmacie, doit se cumuler avec la peine 
d'emprisonnemnut prononcée par la loi de 1851 et l'arti-
cle 423 du Code pénal pour le délit de tromperie poursui-
vi concurremment avec cette contravention. 

La peine d'emprisonnement est plus forte, et c'est à 
tort et en violation dudit article 365, que la peine d'amen-
de a été prononcée cumuladvcmcnt avec elle. 

L'annulation de l'arrêt qui a commis cette erreur de 
droit ne peut pas être prononcée par voie de retranche-
ment de l'amende; elle doit être totale, par ce motif 
qu'il subsiste un jugement de première instance frappé 
d'appel, sur lequel appel ii doit être statué; si la cassation 
n'était que partielle et par voie de retranchement seule-
ment, il resterait, un jugement frappé d'appel qui, ayant 
prononcé l'amende, se trouverait sans solution par suite 
de l'annulation de l'arrêt, qiii s'est expliqué à cet égard. 
La cassation doit donc être totale et le renvoi devant une 
autre Cour impériale être ordonné pour le tout. 

Cassation, sur le pourvoi du sieur Poltet, de l'arrêt de 
la Cour impériale de Paris, chambre correctionnelle, du 
7 février 1862, qui l'a condamné à six jours d'emprison-
nement et 500 fr. d'amende, pour tromperie et vente de 
denrées pharmaceutiques. 

M. Bresson, conseiller rapporteur; M. Guyho, avocat-
général, conclusions conformes. — Plaidants : 31° Bozé-
rian, avocat de Pottet, etMf Hippolyte Duboy, avocat des 
pharmaciens intervenants. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De Jean-Baptiste-Bazile Pichon, condamne par la Cour 
d'assises d'fndre-et-Loire à vingt ans de travaux ftaw^W 
attentat à la pudeur; -2» De. Hubert Ferry (arrêt de la cuam-
bra d'accusation de la Cour impériale de INaney;, renvoi aa\ 
assises des Vosges pour banqueroute frauduleuse. 

COUR D'ASSISES DE LA MARNE. 
(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux, j 

Présidence de M. Dubarle, conseiller à la Cour 
impériale de Paris. 

Audience du 5 décembre. 

ATTENTATS A L.V PUDEUR. — DIVEHGEM'USi DES MÉDECIN!? 

LÉGISTES. 

G... est accusé d'avoir, en août 1861 et en mars 1862, 
consommé sans violence dos attentats à la pudeur sur 
des enfants âgés de moins de onze ans, et d'avoir commis 
aux mêmes époques des outrages publics à la pudeur. 

G... a vingt-six ans; il a reçu de parents honorables 
une bonne éducation. S'il n'en a pas tiré, parti, c'est, .prér 
tend ia famille', parce quti iesTacrûtés moral.» et intellec-
tuelles lui font défaut, parce que G..., en un mot, est fou, 
ou plutôt imbécile. 

La justice l'a soumis à l'examen de médecins dont les 
noms sont célèbres dans la science. Mais il est survenu 
entre eux, comme entre d'autres médecins appelés par la 
défense, un partage qui donne à cette affaire un intérêt 
exceptionnel. 

MM. Calmeil, médecin en chef de la maison impériale 
de Charenton ; Lorain, professeur agrégé à la Faculté do 
médecine de Paris ; Devergic, professeur à la même Fa-
culté ; Parchappe, inspecteur de première classe du ser-
vice des aliénés de l'Empire; Landouzy, directeur de l'é-
cole de médecine de Reims; Hanucquin et Blanchard, mé -
decins des hôpitaux de Reims, doivent donner leur avis 
sur l'état mental de l'accusé. 

M. Douet-d'Arcq, procureur impérial, occupe le siège 
du ministère public. Me Paris, avocat, est chargé de la dé-
fense. 

Les débats ont eu lieu publiquement ; nous nous ab-
stiendrons cependant de reproduire les faits qu'ils ont mis 
en lumière; ces faits sont avoués par l'accusé. 

Ce dernier avait été destiné dès son enfance à embras-
ser la carrière ecclésiastique; avant son arrestation, il 
était secrétaire de la société do Saint-Vincent-de-Paul. 
L'opinion s'était donc vivement émue du contraste qu'of-
fraient ses h ibitudes bien connues et les actes qui ont 
donné lieu à l'accusation. 

Dès le d'but de l'instruction, la famille, qui avait cou-
sidéré ces actes mêmes comme la preuve d'une plus grau-
de altération survenue dans l'intelligence de G..., le Bt 
transférer à la maison de Charenton. Le docteur Josias 
délivra, à Charenton même, sur la demande du père, un 
certificat d'admission. 

Le lendemain et jours suivants, M. Calmeil pensa qu'il 
y avait lieu de conserver G... à l'établissement, comme 
atteint do monomanie religieuse et de délire partiel, et 
comme pouvant devenir dangereux à raison de l'absence 
de tout sens moral. 

La justice confia, dans ces circonstances, à M. le pro-
fesseur Lorain le soin d'examiner G..., et de faire un rap-
port sur son état. M. Lorain conclut en ce sens que G... 
ne jouissait pas do l'intégralité de ses facultés intellectuel-
les, et qu'il était menacé d'une paralysie générale. 

Pendant ce temps, le Tribunal civil de 1 arrondissement 
du domicile de G... rejetait de piano une requête à fin 
d'interdiction, qui lui avait été présentée par un parent de 
ce dernier, et qui était fondée sur son état d'imbécillité. 

Une telle contrariété d'opinions entre les médecins et 
le Tribunal civil appelait une expertise qui pût édifier les 
magistrats chargés d'instruire, au criminel, contre G... 
Une commission rogatoire désigna MM. Devergie, Par-
chappe et Roger (de l'Orne), à l'effet d'y procéder. (M. 
Roger empêché, n'est pas à l'audience). 

Les experts n'ont pu tomber d'accord sur les formules 
à adopter dans des conclusions communes, et M Pau-
chappe a dû se décider à rédiger un rapport distinct de 
celui de MM. Devergie et Roger, en son propre et privé 
nom. 

M. Parchappe a pensé, d'après les résultats de l'exa-
men direct et personnel auquel il avait so unis G..., qu'il 
ne pouvait ni ne devait être considéré comme atteint de 
t'olie sous aucune des formes de cette maladie; que les 
faits signalés par ses collègues, notamineut une ten-
tative de suicide et des scèues Je délire politique, avaient 
été le résultat d'une simulation ; que l'insullisauce consta-
tée daus l'état mental de G..., en ce qui touche le sens 
moral et le jugement, ue pouvait être positivement rap-
portée à l'imbécillité proprement dite , et qu'elle no con-
stituait pas un trouble de sa raison devant avoir pour ef-
fet de le dégag r de toute responsabilité de ses actes mais 
qu'elle pouvait être considérée comme de nature à atté-
nuer notablement sa responsabilité. 

MM. Devergie et Roger ont conclu en ce sens que les 
investigations auxquelles ils s'étaient livrées ne leur per-
mettaient pas de considérer G... comme un aliéné ; qu'il 
y avait tout iieti de croire que G... avait voulu simuler la 
t'olie; que sa raison n'était pas assez troublée pour le dé-
gager de la responsabilité de ses actes, mais que son or-
ganisation, la mesure de son intelligence, le peu de fruits 
qu'il a retirés de son éducation littéraire et religieuse 
pouvaient en atténuer les conséquences graves. 

MM. Parchappe et Devergie ont motivé leur sentiment, 
à l'audience, dans un langage concis et plein d'élévation. 

MM. Calmeil et Loraia ont, à leur tour, tenu l'auditoire 
suspendu à leurs lèvres. 

M. Landouzy est ensuite introduit. C'est lui que la dé-
fense a interrogé et invité, s'il croyait à l'aliénation, à 
constituer une commission dont les conclusions fussent 
produites à l'audience à l'appui de celles de MM. Calmeil 
et Lorain. 

Il rend Compte de son examen avec la chaleur et la vi-
vacité qui, chez lui, ont toujours accompagné l'expression 
de ses convictions intimes. 

M. le dofc'eur Landouzy déclare qu'il n'hésite pas à admet-
tre chez G... L'abaissement congénital de l'intelligence, 
c'est-à-dire l'imbécillité, c'est-à-diro l'absence de la liberté 



1260 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 2$ DECEMBRE 1862 

morale. Il ya plus loin, et déclare que, à ses yeux, bs faits 
incriminés*étudiés tout particulièrement, l'absence constante, 
absolue des précautions les plus vulgaires et môme les plus 
instinctives, de la part de G..., prouvent mieux que tout le 
reste la folie transitoire compliquant l'imbécillité, et, par 
conséquent, l'absence de toute liberté morale. 

L'honorable docteur fait appel à une correspondance assez 
volumineuse, qui émane de personnes avec lesquelles G... a 
été successivement en relations depuis l'âge où d'ordinaire 
les entants raisonnent. Cette correspondance, provoquée par 
la famille, a été transmise à M. le procureur-général quelques 
jours avant l'audience. Les anciens maîtres de G... y signa-
lent textuellement l'idiotie, l'imbécillité, la démence, lafolie, 
Lambitiou ridicule, les idées incohérentes, le cerveau malade, 
rayeuglemeht, les gestes multipliés, l'excentricité, la conver-
sation sans suite, les violences par les coups de bâton, de 
C0ute3'j, de canif, les hallucinations, etc. 

. r£ le président fait remarquer que ces documents n'ont 
rien d'officiel, et qu'ils ont été remis trop tard i la justice^ 

Me Paris répond que les auteurs des lettres ont été cités 
comme témoins à décharge, et que leurs noms ont été noti-
fiés en temps utile. 11 pense donc que le jury aura tous les é 
léments d'appréciation nécessaires. 

M. Landouzy continue sa déposition. Il a lu dans la liasse 
qui a fait l'objet de l'incident, que G... était la risée de ses 
condisciples qui l'avaient surnommé le Fou. G... a frappé 
avec un bâton la mère d'un curé qui avait consenti à le rece-
voir chez lui, et blessé sa nièce d'un coup de couteau. Plus 
tard, en classe, il s'écrie que son maître le frappe, tandis que 
ca dernier est dans sa chaire ; qu'il voit son maître l'attendre 
an sortir de la classe pour le battre, etc. Il a peur des pigeons, 
et déjà grand garçon, il se sauve éperdu, lorsque ses cama-
rades lui montrent un pigeon qui vole au-dessus de lui et qui 
va le dévorer. Il fait le catéchisme aux arbres, et leur parle 
comme à des hommes. Plus tard, il se fait tonsurer sans droit, 
il se fait peindre en capucin ; il veut fonder un couvent de 
capucins. Il annonce qu'il va aller à Rome avec un nouveau 
pape de ses amis. Lui même pense à être nommé pape, en 
assurant qu'en Italie les exigences pour les hautes dignités 
ecclésiastiques sont moindres qu'en France. 11 veut former 
une nouvelle société de Saint-Régis, en alléguant l'habitude 
des unions illégitimes dans un village de l'arrondissement, etc. 

M. Landouzy arrivant à l'examen des rapports déposés 
par ses collègues, produit une savante et habile discus-
sion à laquelle M. Parchappe oppose une réplique où l'on 
admire, en môme temps que l'étendue des connaissances, 
un remarquable talent de parole. 

Nous regrettons de ne pouvoir reproduire ces débats. 
Nouscraindrions qu'une simple analyse n'altérât le vérita-
ble caractère des systèmes élevés de part et d'autre avec 
une grande autorité. 

Une observation importante, selon nous, paraît toute-
fois pouvoir trouver ici sa place. Nous avons été frappé de 
la différence profonde des points de départ pour la com-
mission de Paris et pour celle de Reims. 

MM. Devergie et Roger, après communication prise du 
dossier que leur a remis M. le juge d'instruction, décla-
rént qu'ils y ont trouvé: 1° qu'il n'avait jamais été ques-
tion de la folie du jeune G... avant la procédure instruite 
contre lui; 2° qu'il était considéré comme un homme d'une 
intelligence bornée ; 3" qu'il avait été conduit à Charen-
ton par son père dans les quelques jours qui avaient suivi 
pour lui la connaissance des faits criminels révélés à la 
justice. 

M. Parchappe avait vu, lui aussi, dans la commission 
rogatoire, que jamais il n'avait été question de la folie de 
G... avant le procès , et qu'il était seulement considéré 
comme étant d'une intelligence bornée. 

La commission de Reims avait, au contraire, compulsé 
les documents dont nous avons parlé plus haut et en avait 
étayé son opinion. Ces documents, pour M. Landouzy, 
étaient si concluants, qu'il n'a pas hésité à déclarer qu'a-
vant même de voir l'accusé, il croyait à l'imbécillité. (Tou-
tefois MM. Hannequin et Blanchard ne sont pas allés si 
loin et ne se sont mis d'accord que sur une organisation 
cérébrale incomplète ei un premier degré d'imbécillité 
atténuant à un haut degré la culpabilité des actes accom-
plis.) 

De ce qui précède il résulte évidemment que les méde-
cins experls n'ont pas eu tous sous les yeux les mêmes 
éléments d'appréciation, et que les conclusions de leur 
examen ont dû nécessairement s'en ressentir. 

Les dépositions orales des témoins à décharge n'ont pas 
été connus des docteurs. La défense, qui voulait constituer 
ces derniers juges des circonstances dont il allait être té-
moigné, a tenté de les retenir. Mais il ont fait remarquer 
que ce serait là une expertise nouvelle qui n'était pas 
clans leur mission, et ils se sont retirés. 

La défense n'a pas insisté. 
Me Paris prie toutefois M. le président d'interroger de 

nouveau sur leur sentiment MM. Calmeil et Lorain, qui 
ont assisté à la discussion dont nous avons parlé entre 
MM. Parchappe, Devergie et Landouzy. 

M- Calmeil persiste dans ses conclusions, même en ad-
mettant qu'il y ait eu de la part de G... simulation de la 
folie dans certaines circonstances. 

M. Lorain persiste également, et ajoute que si G... de-
vait être rendu le lendemain à la liberté, il délivrerait 
sur l'heure un certificat pour le faire enfermer dans un 
asile d'aliénés. 

En résumé, MM. les docteurs Calmeil, Lorain et Lan-
douzy, concluent à l'imbécillité, à la folie, et par consé-
quent à l'absenee de liberté morale. 

MM. les docteurs Parchappe, Devergie, Blanchard et 
Hannequin concluent à une faiblesse notable de l'intelli-
gence et de la raison, suffisante pour atténuer la respon-
sabilité de l'accusé. 

Après le départ des médecins, les témoins à décharge 
sont entendus. Ils confirment de la manière la plus posi-
tive les faits particulièrement résumés par M. Landouzy. 

M. le procureur impérial prend ensuite la parole. Il 
pense, comme la majorité des médecins, que l'accusé n'est 
pas irresponsable de ses actes et qu'une pénalité doit l'at-
teindre. Cette pénalité sera restreinte aux faits d'outrages 
publics à la pudeur. 

Me Paris apporte à la,défense de son client toute son ha-
bileté et tout son dévouement. 

M. le président ne commence son résumé qu'à trois 
heures du matin, et, pendant une heure, rappelle avec 
son impartialité accoutumée les moyens de l'accusation 
et de la défense. 

Le jury rapporte à cinq heures un verdict de culpabilité 
sur les faits d'outrages publics à la pudeur. 

G... est condamné à une année d'emprisonnement et 
en 200 fr. d'amende. 

' celle-là est sorti glorieusement blessé d'une épreuve dans 
' laquelle son honneur personnel n'était pas en jeu, tandis 

que l'inventeur de celle-ci est aujourd'hui assis _ sur le 
banc de la police correctionnelle sous prévention d'escro-

ïl déclare se nommer René Lecuef, être âgé de 
la querie. 

ch. '1RIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7* 
Présidence de M. Raux. 

Audience du 27 décembre. 
LA. TRUFFE DE L'AVENIR. — UN MAITRE D'ÉTUDES. — 

ESCROQUERIE. 

La découverte d'un plat nouveau est plus utile à l'hu-
manité que la découverte d'une étoile, a dit Brillât Sava-
rin ; voici un pauvre diable qui a découvert ce plat nou-
veau : l'humanité lui en saura-t-elle gré ? c'est ce qu'ap-
prendra l'avenir, puisque le présent n'est jamais aux 
grands inventeurs. 

Du reste, le mets nouveau dont il s'agit s'appelle la 
truffe de l'avenir ; nous ne dirons pas qu'elle a le sort de 
la musique de l'avenir, qui a été méconnue, tandis que la 
truffe de l'avenir est restée inconnue ; l'une a été peu 
goûtée, l'autre ne l'a pas été du tout. Enfin l'inventeur de 

37 ans, professeur. C'est le type le mieux réussi de 
misère en habit noir. Il a contracté avec un garçon déca-
le une association dont voici l'acte : 

Entre les soussignés, Philippe, garçon limonadier chez M. 
Meunier, chaussée de Clignancourt, d'une part, et le sieur 
René, professeur, rue Rochechouart, d'autre part. 

A été convenu ce qui suit : 
M. René propose à M. Philippe, qui accepte, de s associer 

pour établir une souscription qui durera quinze jours, ayant 
pour but do propager un mets nouveau. 4 r M. Philippe apporte à la société une somme u<s*u00 trancs 
lui donnant droit au partage par moitié du bénéfice de la 
souscription. • i 

Si, par cas, ces bénéfices ne s élevaient pas ppur M. Phi-
lippe à la somme de 300 fr., M. René s'engage à rembourser 
ou à compléter cette somme au 1er novembre prochain au plus 
tard. ' 

M. René est chargé de la direction et de toutes les forma-
lités de la souscription, et d'en rendre un compte juste et exact 
à son co-associé. 

La souscription commencera au 15 août. 
Voici maintenant le prospectus de l'invention : 
AUX FAMILLES, AUX RESTAURATEURS ET MAITRES 

D'HOTELS. 
Un mets nouveau. 

Découverte qui mériterait un brevet d'invention pris chez 
toutes les nations, même avec leur garantie. 

Ce mets nouveau est préférable aux asperges, aux ar-
tichauts, et se prépare comme ces légumes; il peut rem-
placer le champignon dans tous les cas, e; lutter avan-
tageusement avec la truffe comme condiment. Il peut 
être appelé la truffe du prolétaire, car on ne peut rien 
manger de meilleur, d'un goût plus fin, plus délicat. Ce mets, 
que Brillât-Savarin eût appelé divin, est aussi nombreux et 
d'un prix aussi minime que les pommes de terre que le riche 
et le pauvre aiment égalament; il prend, comme elles, mille 
transformations, et comme l'on dit vulgairement, se met à 
toutes les sauces. Les petits ménages surtout trouveront dans 
l'emploi de ce mets une grande économie dans leurs dépen-
des, et les riches une grande variété pour le se^i de leurs 
tables, et, par contre, les restauroteurset les maîtres d'hôtels, 
en feront leur fortune. 

La notice: 1 fr., remise 25 cent, pour la vente. Toute per-
sonne peut tenir des dépôts. — Colportage. — Ecrire à M. 
René, rue Rochechouart, 84. 

Dans une autre pièce, nous voyons que la truffe du pro-
létaire est appelée, ainsi que nous l'avons dit : La truffe 
de l'avenir. 

Le prévenu a été arrêté sur la plainte de son assoc ié, 
le sieur Philippe Bourdier. 

Bourdier expose les faits au Tribunal. 
Il raconte que le prévenu venait tons les soirs prendre 

son café et jouer aux cartes dans l'établissement du sieur 
Meunier, auquel Bourdier était attaché en qualité de gar-
çon. Il rapporte les offres que lui a faites le prévenu, of-
fres qui ont été acceptées et ont abouti à l'acte d'associa-
tion ci-dessus. 

Le plaignant a vu des manoeuvres frauduleuses dans 
l'allégation mensongère d'une protection de l'inven-
tion par une dame imaginaire, et l'annonce d'argent que 
le prévenu devait recevoir. 

Bref, rien ne s'est réalisé, la protectrice n'existait pas, 
l'argent annoncé n'est pas venu, les souscriptions à la 
truffe de l'avenir se sont élevées à 10 francs 1 Et les 300 
francs avancés par Bourdier ne lui ont pas été rembour-
sés, ainsi qu'il était convenu. 

Maintenant, voici ce que c'est que la truffe de l'avenir: 
J'ai découvert dans le Journal industriel français, a \ 

dit le prévenu, qu'on pouvait remplacer la truffe, le 
champignon et l'asperge, par un mélange de concombre 
et de cornichons ; j'ai cru à cette affaire; d'ailleurs, le 
directeur du journal, savant distingué, m'avait proposé 
de le représenter à Paris comme directeur divisionnaire. 

Dans un interrogatoire, il a ajouté : « J'ai comme cela 
quatre cents recettes que je pourrais exploiter. » 

C'est facile à croire, seulement qu'y a-t-il au juste à ex-
ploiter dans de pareilles inventions? S;mt-ce les recettes 
des inventions, ou les recettes d'argent qu'elles peuvent 
provoquer ? 

Dans l'espèce, le prévenu affirme qu'il a dépensé les 
300 francs de Bourdier en annonces et prospectus pour 
l'exploitation des concombres et des cornichons ; il pour-
rait bien y avoir quelque chose de vrai là-dedans. 

M. le président rappelle au prévenu qu'il est signalé 
comme habitué de café et ayant une passion pour le jeu ; 
que ces habitudes sont sans doute la cause de la misère 
profonde dans laquelle il est plongé. 

J'allais, dit le prévenu, le soir, après l'heure des clas-
ses, prendre ma demi-tasse comme bien d'autres, et je 
faisais ma partie de piquet ; voilà tout. 

Au moment où M. l'avocat impérial de Thévenard se 
lève pour prendre la parole, M6 Frédéric Thomas vient 
s'asseoir au banc des avocats, pour une affaire qui doit 
être appelée ultérieurement. 

M. le président, au prévenu : Lecuef. vous avez expri-
mé le désir d'avoir un défenseur ; vous aviez fourni per-
sonnellement des explications que le Tribunal a parfaite-
ment retenues, désirez-vous, cependant, qu'un avocat 
prenne la parole en votre faveur ? 

Le prévenu : Oui, monsieur le président, j'en serai 
fort reconnaissant. 

M. le président • M' Frédéric Thomas, voulez-vous 
prendre la peine d'écouter le réquisitoire de M. l'avocat 
impérial? vous pourrez ensuite jeter un coup-d'ceil sur le 
dossier, pendant une suspension d'audience, et je crois 
que vous serez en état de plaider l'affaire, si vous voulez 
bien vous en charger. 

Me Thomas accepte, et, à la reprise de l'audience, il 
s'exprime en ces termes : 

Je remercie le Tribunal de m'avoir associé à un acte de 
commisération qui va devenir, je l'espère, un acte de jus-
tice. 

Que trouvons-nous dans cette cause? Une grande misère et 
de grandes illusions ; cela se tient, mais malheureusement 
cela ne se compense pas. La misère est la réalité du présent, 
tandis que l'illusion n'est que la promesse de l'avenir, et l'a-
venir tient si peu ses promesses ! 

Mais j'offense mon client en parlant d'illusions. 11 croit, lui, 
à la truffe du prolétaire, à la pomme de terre de l'avenir. 
Une expérience a été faite dans un restaurant qu'il vous dé-
signe. Et est il étonnant que cette pomme do terre nouvelle 
ait eu si peu de succès, quant on songe aux obstacles que ren-
contra la pomme de terre ancienne avant d'être admise sur 
nos tables? Tout le monde sait l'histoire de ce champ qu'on 
faisait garder par des factionnaires, avec ordre de laisser en-
lever en fraude cette solanée à laquelle on voulait donner 
ainsi l'attrait du fruit défendu. 

Mon pauvre client n'est ni Parmentier ni roi de France, et 
il n'a pu, du premier coup, faire réussir son invention, et ou-
vrir tous les estomacs reconnaissants à sa pomme de terre 
nouvelle ; mais il n'a trompé personne ; son crédule et com-
plaisant associé, Philippe Bourdier, a été un apôtre convaincu 
de la truffe du prolétaire: il comptait en retirer de beaux bé-
néfices ; les choses ont mal tourné, parce que l'intéressant 
maître d'études que je défends a eu le tort, qu'il reconnaît 
de ne vulgariser sa découverte que moyennant 2 francs par 
personne : il soutient que s'il avaiî mis sa recette au prix de 
50 centimes, il aurait trouvé dix mille souscripteurs, soit 
5,000 francs avec lesquels il aurait très facilement indemnisé 
et récompensé Philippe Bourdier des 300 francs avancés par 

celui-ci. 
Quant à moi, messieurs, ce prospectus me touche. Ce pro-

fesseur, ce misérable en habit noir qui a côtoyé la faim, et 
qui s'inquiète de la table du peuple, me semble faire un acte 
d humanité et de reconnaissance. 

L'avocat excuse ces divers changements de noms du pré-
venu par l'incompatibilité qu'il y avait entre ses fonctions de 
professeur et celles d'inventeur d'un procédé culinaire. Un 
docteur en gastronomie a dit que la France ne serait la pre-
mière nation du monde que lorsqu'il y aurait un cuisinier à 
l'Institut. Le prévenu ne porte pas ses aspirations si haut, il 
demande quelque chose de plus modeste : la liberté. 

Donnez-la-lui, messieurs, et qu'il nn puisse pas, dans ses 
infortunes, accuser M. le président d'avoir eu la main mal-
heureuse en lui choississant un avocat qui n'aurait réussi qu'à 
le faire condamner. 

Le Tribunal a condamné le prévenu à quatre mois de 
prison. 

Après le prononcé du jugement, M. le président, s'a-
dressant à l'avocat, lui dit : « Maître Frédéric Thomas, le 
Tribunal regrette vivement de n'avoir pu partager votre 
conviction sur les faits reprochés à votre client ; mais il ne 
vous en remercie pas moins du bon concours que vous 
avez prêté à la justice. » 

trous & 

CHROJVIdUl 

Ce terrain n'était pas clos; il s'y trouvait de„
x chaux placés l'un à côté de l'autre sur le bord I ! 

publique, et avançant môme sur le trottoir encomK ?°,ie 

pierres et d'autres matériaux. A la suiteTe ces 
t.ons,M Le Faure a été cité, à la requête du mS& 
public, devant le Tribunal correctionnel, pour bff*8 

par imprudence. "Usures 
M* E. Gallien, avocat, s'est présenté devant le Trih„» , 

pour la demoiselle Aspasie Rosel, et a déclaré qn'e I ' 
constituait partie civile. Cette jeune fille, encore ml * 
chez elle par son état de maladie, était représentée ■i l' 6 

dience par M» Boinod, avoué. au" 
Après l'audition des témoins, M» Gallien a exposé n 

sa cliente se trouvait menacée d'une infirmité perinanenf16 

Il a donné lecture d'un certificat du docteur JaUnf constatant la gravité des blessures et leurs consénnen 
probables. Après avoir prouvé l'impossibilité pouf k T& 

moiselle Aspasie Rosel de se livrer de longtenn.s au travï 
qui est son seul gagne-pain, et après avoir établi le nJi 
dice grave à elle causé par l'imprudence de M. Le Faur" 
qui n'avait pas pris la précaution de mettre de barrière 
ni de placer de lanternes devant les bassins à chaux II 
avait ainsi créé un véritable péril public dans ce quartier 
M0 Gallien a conclu à ce que M. Le Faure fût tenu H 
payer à la partie civile une provision de 3,000 francs uonr 
fra s de maladie, de traitement de médecin, de chirur 

PARIS, 27 DÉCEMBRE. 

On a récemment cité plusieurs erreurs judiciaires dont 
la réparation n'a pu être qu'incomplète, sinon impossible. 

Dans notre numéro de ce jour nous rendions compte 
d'uneerreur de ce genre beaucoup moins compromet-
tante, mais par suite de laquelle un sieur Aristide Renault 
a failli être frappé d'une condamnation à l'emprisonne-
ment pour raison d'abus de confiance au préjudice d'un 
invalide aveugle; un premier jugement par défaut avait 
condamné Aristide Renault ; mais il s'est trouvé que l'in-
dividu ainsi nommé n'était pas celui traduit hier à la barre 
de la 7e chambre, et la non-identité ayant été constatée, 
l'erreur a été, cette fois, heureusement conjurée. 

Pareille déconvenue est arrivée au sieur Jean-Jacques 
Fritz, ouvrier briquetier, l'un des membres d'une société 
en nom collectif formée sous la raison sociale Blaesius 
frères et C". Cette société ayant été déclarée en faillite, et 
ayant obtenu un concordat, le Tribunal de commerce de 
Paris a refusé l'homologation de cet acte, attendu, d'une 
part, que l'un des frères Blaesius avait été condamné à 
huit jours de prison par le Tribunal de police correction-
nelle, et que, d'autre part, Jean-Jacques Fritz avait aussi 
été condamné à la réclusion. 

Mais, disait le sieur Jean-Jacques Fritz, il existe sans 
doute une condamnation à la réclusion prononcée le 8 no-
vembre 1833 par le 2° Conseil de guerre de Bône, contre 
un sergent-fourrier servant en Afrique, lequel est mon ho-
monyme, sinon l'usurpateur de mon nom. Mais comment 
l'aurais-je fait, moi qui, incorporé en 1833 dans l'infante-
rie de marine, embarqué à Brest, et débarqué à la Basse-
Terre (Guadeloupe), y suis resté jusqu'en 1838, et ai pris 
mon congé le dernier jour de cette année ? 

Les documents fournis appuyaient énergiquement ces 
remontrances. Quant à la condamnation contre le sieur 
Blaesius, pour coups dans une rixe, elle n'était pas de na-
ture à entacher sa probité. 

En conséquence, sur la plaidoirie de M» Poyet pour la 
société Blaesius, appelante, la première chambre de la 
Cour impériale, présidée par M. le premier président De-
vienne, a, sur les conclusions conformes de M. de Vallée, 
premier avocat-général, infirmé le jugement et homolo-
gué le concordat. 

— La Conférence des avocats s'est réunie aujourd'hui 
27 décembre, au lieu ordinaire de ses séances, sous la 
présidence de M. Lacan, membre du conseil de l'Ordre. 

M. de Tourville, secrétaire, a lu un rapport sur la ques-
tion suivante : 

« Les sociétés anonymes étrangères régulièrement cons-
tituées selon les lois des pays où elles se sont formées, sont-
elles exclues du droit d'ester en justice devant les Tribu-
naux français, si elles n'ont point été autorisées en France 
par le gouvernement ? » 

La question à l'ordre du jour était ainsi conçue : 
« La présomption de l'article 1393 du Code Napoléon, 

aux termes duquel les époux, à défaut de conventions ma-
trimoniales, sont, réputés avoir adopté le régime de la com-
munauté légale, s'applique-t-elle au mariage contracté en 
France entre un étranger et une Française? » 

L'affirmative a été soutenue par MM. Toussaint et Léo -
La négative, par MM. Pellault Saint-Aignan et Be 

zombes. 
Après le résumé de M. Lacan, la Conférence, consultée, 

a décidé la négative. 

■—Le 21 août dernier, une jeune fille de vingt-deux 
ans a été victime d'un cruel accident, qui a eu lieu dans 
les circonstances suivantes : cette jeune fille, nommée 
Aspasie Rosel, couturière, demeurant à Paris, rue de Mi-
romesnil, 80, était sortie de chez elle dans la soirée, vers 
neuf heures moins un quart, avec une dame Chevalier et 
son fils, pour aller aux Batignolles. Ces trois personnes 
suivirent la rue Miromesnil, la rue de la Bienfaisance, et, 
pour rejoindre le boulevard de Malesherbes qui est en 
contre-bas, elles se mirent à descendre un escalier de bois 
qui relie cette dernière rue au boulevard. La demoiselle 
Aspasie Rosel descendait en avant, à une certaine distance 
de M. et de M'ae Chevalier. Dès qu'elle fut au bas de l'es-
calier, elle tourna à gauche. M. et Mme Chevalier venaient 
de la perdre de vue, lorsqu'au même instant ils l'entendi-
rent pousser de grands cris. Arrivés aussitôt près d'elle, 
ils la virent se retirant à grand'peined'un bassin de chaux 
bouillante dans lequel elle s'était enfoncée jusqu'aux ge-
noux et que l'obscurité ne lui avait pas permis de distin-
guer. 

Les cris déchirants que la douleur lui arrachait attirè-
rent plusieurs personnes. Le gardien de la nouvelle église 
de Saint-Augustin, boulevard Malesherbes, un sieur Lut-
ton et sa femme, qui se trouvaient comme lui à quelques 
pas de l'endroit où l'accident venait d'arriver, s'empres-
sèrent d'accourir, et, relevant la malheureuse jeune fille, 
la transportèrent chez un pharmacien du voisinage, qui 
lui donna les premiers soins. Elle fut ensuite portée rue 
de Miromesnil, 80, dans le logement de la dame Cheva-
lier, chez laquelle elle demeure. Un médecin, M. le doc-
teur Jaucour, ayant été appelé, vint la visiter dès le len-
demain, et n'a cessé, depuis ce moment, de luiprodiguer 
tous les secours de sou art. Par l'effet des horribles 
brûlures qu'elle avait subies, la malheureuse Aspasie Ro-
sel fut, pendant un certain temps, en péril de mort. L'état 
déplorable d'une de ses jambes parut ensuite devoir ren 
dre l'amputation indispensable. Fort heureusement, une 
certaiue amélioration survenue permit de ne pas recourir 
à cette extrémité. Enfin, au bout de trois mois et demi de 
souffrances cruelles, elle entra en convalescence. 

Le lendemain même de l'accident, un procès-verbal en 
avait été dressé par le commissaire de police du quartier 
et avait été transmis au parquet, Il résultait de ce procès-
verbal et de l'enquête faite par le commissaire de police, 
que le terrain où l'événement avait eu lieu était situé sur 
le boulevard Malesherbes, et que M. Le Faure, entrepre-
neur des constructions élevées au numéro 65 de ce boule-

V vard, avait établi là un chantier pour la taille des pierres. 

présent ; 
capital suffisant. 

Me Fauvel a présenté la défense du sieur Le Faure (1 
a soutenu qu'il n'y avait aucune imprudence à reprocher 
à son client, qui, dirigeant de vastes constructions dans 
divers quartiers de Paris, ne se trouvait pas le jour del'ac-
cideut sur son terrain du boulevard Malesherbes, et avait 
d'ailleurs prescrit au chef d'atelier toutes les 'mesures 
de précaution nécessaires. Quant à son chef d'atelier il 
avait fait placer devant les trous de chaux des tas de sa-
ble, des matériavx qui en rendaient l'accès très difficile" 
Suivant M' Fauvel, l'accident était dû à l'imprudence de' 
la demoiselle Aspasie Rosel, qui était venue dans le ter-
rain de M. Le Faure, où elle n'avait que faire, et passant 
par-dessus les tas de sable et les matériaux avait trouvé 
moyen de marcher dans le trou de chaux. Il devait aussi 
y avoir, d'après l'avocat, de l'exagération dans les décla-
rations du médecin sur l'état de la malade et sur les suites 
de ses blessures. Me Fauvel concluait au renvoi da son 
client et au rejet des conclusions de la partie civile. 

Le Tribunal (8e chambre), présidé par M. Du Paty, a 
décidé que l'accident était arrivé par l'imprudence de 
M. Le Faure, qui avait négligé d'éclairer son terrain et 
de placer une barrière au-devant des trous de chaux 
creusés sur la voie publique ; qu'il n'y avait aucune im-
prudence à reprocher à la demoiselle Aspasie Rosel et 
qu'à raison des blessures graves dont elle souffrait en-
core, il y avait lieu de lui accorder des dommages-inté-
rêts proportionnés à l'étendue du préjudice éprouvé 
par elle ; par ces motifs, le Tribunal a condamné M. Le 
Faure à 100 francs d'amende pour blessures par impru-
dence, et l'a condamné, en outre, à payer à la demoiselle 
Aspasie Rosel la somme de 10,000 francs à titre de dom-
mages-intérêts. 

— Une révélation singulière et des plus graves, si elle 
était prouvée, est depuis une huitaine de jours l'objet 
d'investigations multipliées de la part de la police. C'est 
inopinément qu'elle s'est produite dans les circonstances 
suivantes : le chef du service de sûreté ayant appris dans 
le courant de la semaine dernière que de fausses pièces 
de 2 fr. avaient été mises en circulation dans plusieurs 
quartiers, fit faire immédiatement des recherches et réu-
nit bientôt des renseignements qui firent porter ses soup-
çons sur deux individus qui demeuraient depuis quelques 
jours seulement dans un garni du quartier Montparnasse 
et se livraient à des dépenses exagérées. Dès le lende-
main, l'un de ces individus était arrêté et amené à la Pré-
fecture de police. 

C'était un nommé P..., âgé de vingt et un ans, libeVS 
le 12 de ce mois d'une condamnation à quinze mois de 
prison qu'il avait subie dans la maison centrale de Gail* 
Ion II avoua avoir participé à l'émission des Taussus piè-
ces, et déclara qu'elles avaient été fabriquées par un nom-
mé V..., âgé de trente-cinq ans, libéré deux jours avant 
lui d'une condamnation à trois années d'emprisonnement, 
subie dans la même prison, où, avant de la quitter, il lui 
avait donné rendez-vous à Paris pour le surlendemain ; 
que ce jour-là, ce dernier était allé l'attendre à la gare du 
chemin de fer, l'avait conduit dans un garni du quartier 
Montparnasse, où ils s'étaient fait inscrire sous de faux 
noms, et l'avait fait participer à l'émission des fausses pie-
ces. P... ajouta que cet aveu lui coûtait d'autant moins 
qu'il était déeidé à en faire un autre beaucoup plus grave, 
et sans donner le temps de l'interroger, il raconta aussitôt 
avec un sang-froid imperturbable les détails d'un crime 
horrible qu'il aurait commis, de complicité avec V..., q«el" 
ques jours avant son arrestation, et dont aucun indice 
n'a encore jusqu'à cette heure révélé l'existence. Lomm 
dans cette circonstance la publicité peut offrir un uti 
concours à la découverte de la vérité, nous croyons de-
voir faire connaître le résumé des faits allégués. 

Il en résulterait que le mardi 16 de ce mois, Yr; 
P..., après diverses stations dans les cabarets aux ai -
tours de l'Eccole-Militaire, se trouvant entre ne 
heures du soir près de l'ancienne barrière de 
raient remarqué, Rengageant dans la rue du mêtn^,

 n
è 

et prenant la direction des fortifications, un homme a 
quarantaine d'années, de taille moyenne, elegam" 
vêtu, couvert d'un paletot-pardessus, coitfé d un ena] > ^ 
qu'ils supposèrent avoir des valeurs importantes e ̂  
possession. Us l'auraient suivi d'abord à distance e ^ 

eut et d'* 
. an-

raient formé le projet de l'assassiner et de le voler s u 
passait les fortifications. Il aurait été convenu que F ̂  
dant que P... frapperait avec un couteau que > 
avait prêté , ce dernier fouillerait la victime, et s emp 
rait de ses valeurs. . „nnro-

Une fois ces conventions arrêtées, ils se seraien-aiv 
chés de l'inconnu, qui suivait en dehors des loruno» 
un chemin conduisant à la Seine et aux Mouhneaux, g 
arrivés à un endroit isolé, P... lui aurait assené b 
tête un violent coup de poing qui 1 aurait renversée 
sur le sol, puis il lui aurait porte; un coup de couteau 
la poitrine, pendant que V... le fouillait et lui e*£*£ 
portefeuille, ses papiers et ses autres valeurs. La vu» »

f 

l'i 

piers ei se» auu" ■ ïï rct ins-
en proie à de vives douleurs, aurait demande en c j 
tant, d'une voix à demi éteinte, quon l^Jj^j* 

iraient lui aurait porté plusieurs autres coups avec 
strument; puis ils auraient enlevé le corps e' -j ceao 
porté tous les deux jusqu'à la Seine, et 1 auraient u . 
milieu du fleuve. Ils étaient retournes ensuite a teui „ 
queV... avait quitté furtivement le lendemam en e ^ 
tant tous les objets soustraits la veille, et en laissau 
argent P..., étranger à la ville. .'„„ r^vélatioOi 

Telle est très sommairement celte étrange(révei. ̂  
dans laquelle P... a persisté jusqu a ce jour i u ~ b0-
sence complète de tout autre indice poovant m 

T. i_ An „eent U n'a MP. tait auci ,. Depuis le 16, en effet, il n'a été fait aucune décW* 
signale' 

tion de fdisparition do personne se rapportant a » 
ment donné, et il n'aété retire de la Seine dausu»^ jjj^ 
ment aucun cadavre portant des traces de; \'ok U

 sujet
 e< ment aucun cadavre portante..

 À CE
 BUJ~

 R moins les investigations ont dû se poursur»1 ^ m ô» 
comme, en outre, V... était mculpe de 1- -
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A ■ recherches actives ont été dirigées 
^-monnaie, a«ss d servic0 do surete; C I»'» et avant-bierjj» age^ ^ ̂  ^ ̂  

ilieue- Us 1.0» °" lu n'avoir commis aucun méfait 
Ljjce, ou n a piui " 
| sa «^JJJ^ présence a répété devant lui 

a>^e l? 'iuité ses précédentes affirma* ions 
(""""""MII'M V a nié energiquemeui avoir pris 

|esa maintenue-.^ ̂  mmm^ et soutenu que celui 
Jepart qneicor. | mynl imaginaire. Il a soutenu 
.*l tia " ,p «'être jamais occupé d'émission ou de labn-

mt fauss-e monnaie; cependant on a saisi en sa 
° t plus eurs objets 'propres à cette fabrication et 

J3SB1 rniè point on serait porté à croire que la decla-'rCe ï on' complice est sincère. A l'égard du pomt .non de son y da dé, Qn SB lrouve e„ 

fe^"ÎSSliSi da'rtWél.teur, qui s'attribue a ni nart de responsabilité, et des dénégations de 
IUS Coî1 eP qni Prétend que le fait est faux. 
Ko l^de choses,'on se demande que pourrait 

1 Dans cei ewi u » s'accuser d'un crime 
ire ]

nZ Ae Cette grfï et il est impossible de le pé-
sagma re oe b froidement, qu'il racoute les 
m \ Pnt e à ce sujet dans les détails les plus minutieux. 
'!lS côtéon s'expliquerait difficilement que de-
ffiR jour aucun indice n'eût révélé le fait à l'auto-
f car l'homme désigné devait demeurer, d après a 
lion indiquée, dans les environs des Moulmeanx, le 
Seudon ou Sèvres, et l'on ne signale aucune dispan-
„n dans ces localités. 1 in resie les investigations et les recherches se conti-ent et tout porte à croire qu'on ue tardera pas être de-l!< veinent fixé sur le mérite de cette étrange révélation. 

La chambre syndicale de la Compagnie des agents 
| phauae a remis entre les mains de M. le préfet de la 
fiL une somme de 24,000 fr., destinée à être répartie 
faire les indigents des divers arrondissements de Pans. 

ÉTRANGER. 

taetnwm (Londres). — Le Tribunal des shériffs était 
Lid'une réclamation de 10 livres (-250 fr.), dirigée par 
ta Allemand contre un individu à qui il a payé cette soui-
llé pour un office qui rentre dane les attributions d'un 
«nt de police. 

Lo demandeur expose qu'il avait promis 10 livres au 
Vendeur si celui- -i parvenait à découvrir l'adresse d'une 
jrtaine personne ET à lui faire trouver c.nie personne. 
L'adresse désirée fut découverte, et 10 livres furent 

„yées, mais la personne recherchée était partie, ce qui 
jjtph'que la demande en restitution d< s 10 livres payées. 

L« défendeur devait-il procurer l'adresse et la personne? 
ievait-il procurer simplement l'adresse ? that is the ques-

Un témoin affirme que le demandeur devait payer 10 
jivres pour l'adresse et 10 livres pour la personne. 

C'est, on le voit, la contestation soulevée par Brid'Oison. 
j¥ avait-il et? y avait-il oui 

Le défendeur soutient en effet que, s'il avait pu décou-
vrir l'individu recherché, loin d'avoir à rendre les 10 li-
mas déjà reçues, il serait en droit de réclamer encore 
10 livres. 

Le juge Gibbons : Il me paraît résulter de ce débat que 
f défendeur a bien gagné les 10 livres qu'on lui a don-
nées. 

Le défendeur : Je demande, en outre, que le deman-

deur soit condamné aux dépens. 
Le juge : Quelle est votre profession? 
Le défendeur : Je suis marchand. 
Le juge : Marchand de quoi? 
Le défendeur : Marchand de chiffons. 
Le juge •■ Allons, vous aurez une demi-couronne pour 

vos frais, et vous garderez les 10 livres qu'on vous a 
payées. 

Le défendeur : Je vais chercher l'individu maintenant. 

DIRECTION GÉNÉRALE DES POSTES. 

AVIS AU PUBLIC. — CARTES DE VISITE. 

Les personnes qui sont dans l'intention de faire distribuer 
à Paris, par la poste, leurs cartes de visite à l'occasion du 
renouvellement de l'année, sont invitées à en faire le dépôt, 
soit dans les boîtes, soit aux guichets des bureaux de poste | 
deux ou trois jours à l'avance, afin de faciliter les opérations 
du service, et de prévenir ainsi tout retard dans la remite à 
destination. 

Bien que déposées à l'avance, ces cartes ne seront mises en 
distribution que le 31 décembre ou le l«r janvier, à moins 
d'intention contraire exprimée par l'envoyeur. 

J 0(0 comptant.... 
Id. fin courant... 

4 1(2 0r0, comptant 
Id. fin courant ... 

4 ll2ancien,compt. 
4 0i0 comptant .... 
Banque de Fiance.. 

1" cour». Plus haut PIUJ bas Dern cours 
69 10 69 85 69 70 69 85 
69 80 69 "95 69 80 69 9b 
9T 75 97 75 97 70 97 76 
— — — — — — — 

91 95 
33CO -

ACTIONS. 

La France publiera prochainement un compte-rendu de 
la belle édition à'Atala, illustrée par M.Gustave Doré. 
Mais, dès aujourd'hui, nous devons dire que la maison 
Hachette a trouvé et réalisé, pour cette œuvre impérissa-
ble de Chateaubriand, une forme impérissable elle-même. 
— La richesse de cette publication, c'est-à-dire le choix 
du format, des caractères typographiques et du papier, en 
font une véritable œuvre d'art ; et il faut ajouter que ja-
mais l'invention de M. Gustave Doré ue s'est montrée plus 
souple et plus fertile que dans les quarante compositions 
ornant ce magnifique ouvrage. Cette édition à'Atala tient 
dignement sa place auprès de l'édition de l'Enfer, de 
Dante, publiée par les mêmes éditeurs, et, par les des-
sins, auprès des autres œuvres, d'un caractère si diffé-
rent, illustrée» par le jeune artiste. 

CHOCOLATS, ÉTRENNES. 
La mode et le bon goût se sont décidément donné 

rendez-vous, cette année, à l'anc. maison L. Marquis, 
rue Saint Honoré, galerie du Théâtre-Français, 8, 9, 
10, 11, où nous avons remarqué un choix'des plus 
heureux de coffrets, boîtes et fantaisies de toute 
sorte; ajoutez à cela ses pralines marquises et ses 
bouchées-duchesses, comme cette maison seule en 
fait, et vous aurez le plus délicieux cadeau qui puisse 
s'offrir au Jour de l'An. Café des Orientaux, réputé 
pour la finesse du parfum et la conservation de 
,'aroine. 

D" cours, 
comptant. 

Crédit foncier I38U 50 
Crédit indust. et comm. 680 — 
Crédit mobilier 1130 — 
Comptoir d'escompte... 7C2 
Orléans 1070 

— nouvelles 805 
Nord 1C3« 
K«l 522 
Lyon-Méditerranée 1157 
Midi 
Ouest 
Genève 376 
Dauphiné 400 
Ardennes 420 

nouvelles .... — 
Eességes à Alais — 
Autrichiens 5(6 

810 
631 

.'0 

" i 
50 | 
50 | 
- I 
25 I 

25 1 

Det cours, 
comptant. 

Sud-Autrich.-Lombard. 587 50 
Victor-Emmanuel PS — 
Russes 440 — 
Romains 340 — 

— privilégiés 44!' -
Saragosse 667 50 
Séville à Xérès 475 -
Nord de l'Espagne 625 — 
Saragosse à Barcelone.. 315 — 
Portugais 6tl 25 
Caisse Mirés 75 — 
O immobilière de Paris. 218 75 
Gaz, C* Parisienne.... H77 60 
Docks de Marseille 710 — 
Omnibus de Paris 838 75 
Petites Voitures 68 76 
Ports de Marseille 607 60 

OBIIOÂTIO». 

— H U MANN, 83, rue Neuve-des-Petits-Champs, 
TAILLEUR DES PRINCES ET DE LA NOBLESSE. 

Bourse de Parts du 27 Décembre !»«'«. 

3 °I° | Fia 

4 

Au comptant. D"* 
courant. —■ 

69 60 - Sans chang. 
69 65 —Hausse « 05 c. 

_ _ ( Au comptant.D"c. 97 75.—Hausse « 20 c. 
f I Fia courant. — .— 

Dern. court, 
eomptant. 

OM.foneiir.1000f.30l0 1002 60 
— - 500f.4 0|0 483 75 
— — 500f.30r0 450 — 

Ooligat. comm1", 3 0|0.. »18 75 
Ville de Paris 6 0|0 1852 1115 -

— 1856-1860 448 75 
5(ine 1857 230 — 
Orléans 4 Ou) 

— nouvelles — — 
— 3 0(0 313 75 

Rouen «00 — 
— nouvelles — — 

Hsvre 
— nouvelles - — 

Lion-Méditerranée, h Ù\0 520 -
3 010 317 50 

Pari» à Lyon — — 
- 3 010 312 60 

Paris, Lyon, Méditerr... 3ll 2s 
Nom 316 25 
Rhône 5 0(0 — -

— 3 0[0 

Dern.court 
eomptant 

Ouest 
- SOlO 307 50 

Est, 52-54-56, 600 fr... 496 25 
— nouvelle», 3 0l0 301 25 

Strasbourg à B&le — 
Grand-Central 311 
Lyon à Genève — 

— nouvelles. 305 — 
Bourbonnais 312 50 
Midi J07 to 
Ardennes 307 iO 
Dauphiné 307 £0 
Bestéget à Alaia — — 
Chem. autrichien 3 010.. 27 7 50 
Lombard-Vénitien .... 270 — 

| Saragosse 275 — 
| Romains 250 — 
| Cordoue à Séville 262 60 
| Séville à Xérès 290 -
1 Sarragoste à Pampelnne. 245 — 
| Nord de l'Espagne 268 75 
I Docki de Marseille — — 

25 

Si des ouvrages portant des noms es'imés du public et en 
possession de. la faveur des gens de guû ont chance d'être 
recherchés pour les Etrennes, nous devons r-ignaler aux ama-
teurs l'assortiment choisi et varié qu'annonce aujourd'hui la 
librairie académique Didier et Ce, pour tous h s âges et pour 
tous les goûts : les bep. s Etudes de M. Cousin sur les femmes 
illustres du dix septième siècle, la Vie et les Lettres de 
Madame Swetchine; l'Histoire d'Angleterre de M. de Bonne-
chose, complète en 4 vol., et l'Eglise cl l'Empire romain 
au quatrième siècle, par M. A. de Broglie; l'Histoire de Lou-
vois, par M. Rousset et VHistoire des ducs de Bourgogne, par M. 
deBarante; une belle édition du Dmle, traduit'-par Lamennais; 
le Shakspeare, traduit par M. Guizot; les Variétés littéraires de 
M.deSacy, et l'Histoire de lalittéralure française, deM.Geru-
zez, et les ouvrages de MM. Villemain, Guizot, Mignet, Rémusat, 
Am Thierry, eic,qu'il suffitde nommer; parmi les ouvrages 
illustrés, l'Education maternelle, par M™8 Tastu, que toute 
jeune mèn doit posséder, et la belle édition illustrée de Télé-
maque, les Dons exemples, par MM. Delessert et de Gerando , 
les deux beaux volumes de la Bretagne ancienne et moderne, 
par M. P. Chevalier, si remarquables par le nombre et la vé-
ritéde leurs illustrations. Qui ne connaît, enfin, la collection 
des ouvrages pour les enfants, publiée par la librairie Didier, 

où figurent les noms de Mme" Guizot, Ulliac, Tastu, etc, et 
que M"1» de Witt renouvelle avec tant de succès. 

— Nou3 signalons, dans nos annonces de ce jour, le Musée 
des Familles, qui vient d'achever sa 29* année et qui ouvre sa 
30» par des pages de Méry, de Féval, de M'- Ancelot, de J. 
Janin, de Pitre-Chevalier, le rédacteur en chef, etc., et par 
des gravures qui sont des œuvres d'art, (Voir nos annonces 
de ce jour.) , ,. .,, 

L'abonnement à ce journal est toujours 1 étrenne ûe lamine 
par excellence, ainsi que son complément des Modes -vraies, 
et ses belles publications du Voyage scientifique autour de 
ma chambre, d'Arthur Mangin, et de la Comédie des animaux, 
de Méry, son chef-d'œuvre, qui vient de paraître pour le jour 
de l'an. 

— On trouve au Palais-Bonne-Nouvelle des articles va-
riés pour étrennes. 

— Le Curaçao français de Laroze, rue Neuve-des-Pe-
tits-Champs, 26, fortifie les organes et active les fonc-
tions digestives. 

— EMPRUNT DE LA VILLE DE MILAN. 

OBLIGATIONS MUNICIPALES A 45 FRANCS, GARANTIES 

PAR LES BIENS COMMUNAUX ET LES RENTRÉES DI-

RECTES ET INDIRECTES DE LA VILLE, 

Remboursables avec PRIMES par 60 tirages trimes-
triels et 80 tirages semestriels en 55 années. 

Les tirages se font publiquement à l'hôtel-de-viUo 
de Milan. 

Les obligations sorties sont payables le 1" janvier 
et le Ie* juillet qui suivent les tirages : 

A Milan, à la Caisse communale; 
A Paris, chez MM. Simon Emden et C", rue 

Drouot, 19. 
35,000 de ces obligations, au prix de 38 fr., sont 

mises à la disposition du public jusqu'au 31 décem-
bre, h moins que les demandes n'aient atteint ce chif-
fre avant cette époque. Cette somme de 38 fr. peut 
être acquittée soit en une fois contre la remise de 
l'obligation définitive, soit par sommes de : 

10 fr. comptant; 
10 fr. du 15 au 28 février 1863, 

et 18 fr. du 15 au 30 mai 1863 — (sans aucune 
charge d'intérêts). 

Le récépissé a droit au tirage du 1" janvier 1863 
et également au tirage du l'r avril 1863, après avoir 
effectué le versement du 1" février 1863. 

S'adresser, à Milan, au bureau du syndicat de 
l'emprunt. 

A PARIS, MM. Simon Emden et C, 19, rue Drouot, 
sont chargés de faire parvenir sans frais les demandes 
d'obligations et de fournir les renseignements. 

SPECTACLES DU 28 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. - La Favorite. 
Fa»NÇAig. — Tartuffe, la Joie fait peur, Un Caprice. 
OPÉRA-COMIOUE — La Dame blanche, le Chalet. 
ODÈON. — Misanthropie et Repentir, Niobé, l'Ami du Mari. 
ITALIENS. — 
THBATRE-LYRIQUE. — La Chatte merveilleuse. 
VAUDEVILLE. — Les Mémoires du Diable. 
VARIÉTÉS. — Eh allez-donc, Turlurette. 
GYMNASE. — Le Gentilhomme pauvre, la Poudre aux yeux. 
PALAIS-BOYAL. — Les Perruques. 

MoctraU du Catalogue de la KÀhralvle académique MOMJEM et €iey éditeursy quai des Augustin», 3S, 
(Envoi FHANCO contre mandat ou timbres-poste.) 

ÉTRENNES LITTÉRAIRES POUR TOUS LES AGES 
V. COUSIN. — Elude* ssasp OiiinM-w iiii2»fir<>s et la société du 

XVII» siècle, 8 vol. in-8", ornés de jolis portraits et de fac-similé, 56 fr. 
les mêmes, en demi reliure chagrin, 72 fr. 

FALLOUX (comte de) — Madame Sweicliiiie, sa vie, ses pensées, 
ses lettres; 4 vol. in 8". 30 fr. 

Les mêmes, reliés, tranches dorées, 42 fr. 
À^°.T' n|st«i',« de la révolution d'Angleterre, nouvelle 
édition, 6 vol. in-8°, 42 fr. 

rri7nT mêmes
<
 en demi-reliure chagrin, 54 fr. 

«UtMJt. — Histoire «le la civilisation en Europe et en France. 
Rnv°UV'-. "' 5 beUUX V°l- in'8°' 30 fr- — Etl demi-rel. chagrin, 40 fr. 
KwNECHOSE (Em. de). — Histoire d'Angleterre jusqu'à la Révo-

lution française. Ouvrage couronné par l'Académie française, 2° édit., 
mue. 4 vol. in 8„; 28 fr_ br_ _ En demi.rf., 38 f; 

LAMENNAIS. - Dante. La dicine 
grande introduction et avec notes. 

VILLEMAIN. — Œuvre». 14 vol 
VllTiAullf en d, mi chaSrin' 116 {r-'UjbhVIAlN. — Cours de li 

mes nM2 2t fr. _ IV 
I16NET. - ci, 

JOUBFRT56 éd» 1 bpau volums''n 8», 6 fr. — Relié, 8 fr. 
- iur: ~ ^««««e», suivies de sa correspondance, 2 vol. in-12, 7 fr. 

BARA\TF' ' 8™i in Hv" n,s*°*,'« ««es ducs de Bourgogne. Nouv. éd. illust. 
fui THiffnt>v °meS ûe Vig- SUr bois> 28 fr- lleUé en demi cha-> 38 fr' 

ce«i..* ~ ",*'ol»,e d'Attila, de ses tilt, et de ses suc-
AM THU^nv0" fcuronc: 2 beaux vol. in-8°, 14 fr. - Relié, 18 fr. 

'nier <lrn'1Y-,—,*l6cit!» «le l'histoire romaine au V» siècle. Der-
SACY S 7\* "nplre d 0ccidt!nL 1 voL in-8°' 7 fr- - Kelié, 9 fr. 

Noul fui Varlé^s HUeraires morales eî Historiques. 
GERDZFV * m"8°' 14 fr- -Eu demi-reiiure chagrin, 18 fr. 

0riOinfii,TrfT^î^>re,ae la "««rature française, depuis son 
Paise ffi„:q, ■ „evolutIon- 0uwage couronné par l'Académie fran-

Z ZZ pnx ColberL Nouv' èdiî- 2 ™>- in-8°: 14 fr. 
BROGLIE (Mb l™9"' en demi-reliwe chagrin, 18 fr. 

4 beaux volumes in-8 

Comédie. Traduction précédée d'une 
2 vol. in-8», 14 fr. Relié, 18 fr. 

in-8", papier vélin, 88 fr. — Les mé-

«ttéralurc française. 6 beaux volu-
liés, 28 fr. 50. 

^■ha.r.,<>s"'*ui'n*) son abdication, son séjour et sa mort à 

^ NoùvieuVédit1onli:S?SiïSe °* r*m]plre Mmal» 

Aie'2vo'. 
pHAKESPEARE 

au IVe siè 
28 i'r. — En demi-reliure 

Hlstolre «le l.ouvois. Ouvrage couronné par l'Aca-
în H", 14 fr. — Relié, 18 fr. 

d'une"mnria i?fCt^ GUIZ^',— «K"* re* complètes, accompa-
8 vol 10 ff andi? v'udAs"r Shakespeare, de notices et de notes. 

J, 11-, — tiehé, 66 fr. 
et d'OLIVET. 

50. 
6 volumes in-12, 18 fr. bro-

- Un vol. 
10 fr. -

^oluction" ~ ",*«,<>lrt* de l'Académie, avec une in-
SÉGTJR \Z Par CH LIVET, 2 vol. in-8°, 14 fr. - Relié, 18 fr. 

ché iTp T- ï*'*'°",e universelle, ' 

.^(Madame, de) f Johannot 

Us£r5fr' 
velle edftn,f'T GONTE

J
S ? RUSASE de l'enfance, par M»» GUIZOT. NOU-

>rées, iQfr vo1-grand in-8», illustré. Prix : 6 fr. — Relié, tranches 

l»o«t»îes complète* illustrées de vignettes 
un lort volume in-12. Prix : 3 fr. 50 c. — Relié, tranches 

"ueaM* Conte 
1 vol 

es, 10 fr. 

LES AVENTURES OE TÉLÊ^ÂÇUE 
ET LES AVENTURES D'AF.ISTONOUS -

Par FÈNELON, accompagnées d'Études, par MM. Villemain, S. de Sacy et J. Janin. • 
gr. in- 8°, illustré de 200 belles vignettes, d'après les dessins de Tony Johannot, etc. 
Relié, tranches dorées, 15 fr. 

LA BRETAGNE ANCIENNE 
Depuis son origine jusqu'à sa réunion avec la France, par M. PITRE-CHEVALIER. — Un magnifique 

vol. gr. in-8°, illustré de plus de 200 gravures sur acier et sur bois, par MM. A. Leleux, Pen-
guilly et T. Johannot, types et cartes color., 15 fr. — Relié, tranches dorées, 20 fr. 

LA BRETAGNE MODERNE 
Depuis sa réunion à la France jusqu'à nos jours. Histoire des Etats et des Parlements, des guerres 

de la Vendée, etc., par M. PITRE-CHEVALIER. — Un magnifique vol. gr. in-8", de plus de 200 

gravures sur acier et sur bois, par MM. A. Leleux, Penguilly et T. Johannot, types et cartes 
coloriées, 15 fr. — Relié, tranches dorées, 20 fr. 

EDUCATION MATERNELLE 
Simples leçons d'une mère à ses enfants sur la lecture, l'écriture, la mémoire, l'arithmétique, îa 

grammaire, la géographie, l'histoire sainte, etc., par Madame A. TASTU. — Illustrée de 500 vi-
gnettes, ïïn beau vol. grand in-8% 15 fr. — Relié en demi-chagrin, tranches dorées, 19 fr. 

LES BONS EXEMPLES 
NOUVELLE MORALE EN ACTION ILLUSTRÉE, 

Ouvrage rédigé avec le concours de MM. R. DELESSERT et de GÉRANDO. — Un beau vol. in-8*, 

illustré de 120 dessins, par Jules David, 10 fr. — Relié, tranches dorées, 14 ir. 

L'AMIE DES ENFANTS 
Petit cours de morale en action comprenant tous les contes moraux à l'usage de l'enfance et de 

la jeunesse, par Madame GUIZOT. Nouvelle édition. - Un joli vol. grand m-8% illustré de belles 
lithographies, 10 fr. — Relié, tranches dorées, 14 fr. 

L'ÉCOLIER, ou RAOUL ET VICTOR 
Par Madame GUIZOT. Ouvrage couronné par l'Académie française. — Un joli vol. grand in-8% 

illustré. Nouvelle édition. Prix : 9 fr. — Relié, tranches dorées, 13 fr 

FAITS MEMORABLES DE L'HISTOIRE DE FRANCE 
Par MICHELANT, avec une introduction par M. BE SÉGOR. — Un beau vol. grand m-8% illustré 

de 128 belles vignettes de V. Adam. 12 fr. — Relié, tranches dorées, 16 Ir. 

LES ENFANTS CÉLÈBRES 
Par MICHEL M AS SON. 

Un beau vol. gr. in-8", illustré de jolies lithog. et de vignettes, 9 fr.—Relié, tranch. dorées, 13 fr 

Vel'e édiTin*n 7"ïcs À RUSASE de ,a jeunesse, par M»» GUIZOT. Nou-
-nuon, 1 volume grand in-8", illustré. Prix : 6 fr. 

cob 
Prb 

ob illustré. Histoi 
Éx'fif, grand in 32jésus, ornés ( 

Le m*„ ' ca,,tonné dans un étui, < 

Relié, traît-

re naturelle, par le bibliophile Ja-
de 325 figures gravées sur acier. — 
9 fr. ; en tranches dorées, 10 fr. 

folié fi es F^uresi coloriées avec le plus grand soin, 10 fr 
**• LAXD VK dorées, 15 fr. 
na«resi Sw,7 Grand dictionnaire général des Diction 
anciens et mS"1! ,me .P,f' complément de tous les dictionnaires 
ffieûtée dW* ■les plu

n
s ce,lèbres- l*e édit., revue, corrigée et aug 

* un complément. 2 vol. grand in-4°, 1862, 40 fr.—Relié, 48 fr. 

Œuvres complètes de; Berquin, renfer-
mant ■ l'Ami des enfants et des adolescents, le Li-
vre de famille, Sandfort et Merton, etc. 4 vol. 
in-8», illustrés de 200 vig, 12 fr. — Reliés, 19 fr. 

I/Aml desenfants, par BERQUIN. Nouvelle édit. 
complète. 1 très joli vol. grand in-8», illustré de 
lithographies et de vignettes dans le texte, 9 tr. 
— Relié, tr. dorées, 13 fr. 

Veillées du château, par Mra' de UKN-

LM, 1 vol. grand in-8°, illustré, 9 fr.— Relié, tr. 
dorées, 13 fr. 

Pi 

La Suisse illustrée. — Description et histoire 
par MM. de GHATEAUVIEUX , DUBOUCHET, FRAN-

CINI, MOSXARD, MEYER DE KNOUAU, DE RuTTIMAN, 
SCHNELL , STORMEIER , DE TSCHARXER , Henry 
ZtCHOKKE, BUSOM, etc., en 2 vol. grand in-8°, il-
lustrés de 90 jolies vues gravées sur acier, costu-
mes coloriés et cartes, 18 fr. — Relié, tranches 
dorées, 28 fr. 

EDOUARD FOURNIER.— le Jeu de Paume, son 
histoire et sa description, album in-4» contenant 
16 planches photographiées, éléf. cart., 40 fr. 

BIBLIOTHEQUE ïïîmm 
OUVRAGE D'ÉLITE POUR LA JEUNESSE, 

Format in-12 dit anglais, orné de vignettes. 

Première série. 
Prix de chaque volume broché, 3 fr. — Relié, tr. dorées, 4 fr. 75 c. 

Promenades d'une Mère, ou les Douze Mois, par Mm» de Witt. 1 vol. in-12. 
Une Famille à la Campagne, par Mn,« de Witt, née Guizot, 1 beau volume. 
Hélène el ses Amies, histoire des jeunes filles, traduit de l'anglais par 

Mm» de Witt, 1 joli volume. 
Les Petits Enfants, contes d'une mère, par Mme de Witt, 1 beau volume. 
Contes d'une Mère à ses Petits Enfants, par Mme de Witt, 1 beau volume. 
Les Enfants célèbres, parJM. Michel Masson, 1 vol. 
André, ou la Pierre de touche, par Mu* Ulliac (ouvr. couronné), Nouvelle 

édition, 1 vol. in-12. 
Veillées du Château, par Mm* de Genlis, 2 vol. 
Les Petits Émigrés, par Mra» de Genlis, i vol. 
Les Vertus chrétiennes et les Commandements de Dieu expliqués par des 

récits tirés de la Vie des Saints, par Mm« la 'princesse de Broglie. (Ou-
vrage approuvé par S. Em. le cardinal archevêque de Paris.) 2 beaux vol . 
in-12, illustrés. 

Cinq années de la oie des jeunes filles : l'Entrée dans le monde, par Mr-* 
Nanine Guillon née Viardot, 1 joli vol. in-12. 

Lettres de famille sur l'éducation, par M"" Guizot (ouvrage couronne pay 
l'Académie), 2 vol. 

Les Aventures de Télémaque, par Fenelon ; nouvelle édition illustrée de 
16 jolies vignettps, 1 beau vol. 

Jérusalem délivrée, traduction du prince Lebrun; nouvelle édition illustrée 
de 20 vignettes ; 1 beau vol. 

Deuxième série. 
Prix du volume broché, 2 fr. 50. — Relié, 3 fr. 50. 

L'Ami des Enfants, par Berquin, 2 vol. 
L'Ecolier, ou Raoul et Victor, par Mmo Guizot (ouv. couronné par l'Acad» 

française), 2 vol. 
Une Famille, par Mm» Guizot (ouvrage continué par Mm8 Tastu), 2 vol. 
Les Enfants, contes par Mme Guizot. 2 vol. 
Nouveaux Contes, par Mm° Guizot, 2 vol. 
Récréations morales, par M"' Guizot, 1 vol. 
Les Enfants de la Providence, par Mme Delafaye-Bréhier, 2 vol. 
Les Petits Déarnais, par Mme Delafaye-Bréhier, 2 vol. 
Le Collège incendié, par Mm" Delafaye-Bréhier, 1 vol. 
Claude, ou le Gagne-Petit, par ^l"8 Ulliac-Trémadeure (ouvrage couronné 

par l'Académie), 1 vol. 
Les Jeunes Naturalistes, par M11* Ulliac, 2 vol. 
Etienne et Valentin, par MIIe Ulliac, 1 vol. 
Théâtre d'Éducation, par Mœ« de Genlis, 2 vol. 
Julien et Alphonse, ou le Nouvel Enfant prodigue, par Mme F. Richomme 

(ouvrage couronné), 1 vol. 
Souvenir de voyage en Suisse, etc., par Ernest Fouinet, 1 vol. 
Contes dans un nouveau genre, pour les petits enfants de cinq à sept ans, 

par Mm,s C. Deleyre et Richomme, 1 beau vol. 
Contes dans un nouveau genre, pour les enfants de sept à dix ans, par 

MmM C. Deleyre et Richomme, 1 beau vol. 
Contes aux Jeunes Naturalistes, par M'le Ulliac, 1 vol. 
Voyages et Aventures d'un jeune Missionnaire en Océanie, par Mme Elise 

Moreau (Gagne), 1 vol. 
Lectures pour les jeunes filles, modèles de littérature en prose et en vers 

extraits des ccnv.nns modernes, par Mme A. Tastu, 2 vol. 
Album poétique des Jeunes personnes, ou Choix de poésies, extraits des 

meilleurs auteurs, par M"" A. Tastu, 1 vol. 
Les Enfants de la vallée d'Andlau, notions familières sur la religion les 

merveilles de la nature, etc., par M™' Voiart et A. Tastu, 2 vol. ' 
Les Mythologies racontées à la jeunesse, par M08 L. Bernard, 1 vol, in-12. 
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Vestes immobilière», 

AUDIENCE DES OPJÊES. 

blée générale annuelle, présente par les statuts, 
aura lieu .à Paris, le mardi 3 février 1863, à midi, 
au siège de la société, me de la Chaussée-d'An-
tin, 59. (6922) 

NAVIBE 
Etudo

 Me
 VAQUET, avoué au Havre, rue 

de Rerry, 23. 
Adjudication définitive, en l'audience des criées 

du Tribunal civil du Havre, le vendredi 16jan-
\ier 1863, à deux heures de relevée 

D<i MAVBWE Cosmopolite, attaché au port de 
New-York, màté et gréé en goélette (schoon*-r), 
doublé et chevillé en cuivre, construit à Bluchill 
en 1851, jaugeant 150 tonneaux 82

L
95 0[0 (mesure 

américaine). 
Posté, amarré et flottant dans le port du Havre 
S'adresser pour renseignements: 
1° A Me VAQUKV, avoué au Havre; 
2» A MM. E. A. Thébaud et C9, négociants au 

Havre, rue de la Comédie, 8* .(4119) 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FEU 

W S£\1LLE-XÉHÈ 
ERRATUM. 

Dans notre numéro du 23 décembre courant, 
nous avons indiqué, par une transposition de 
mots, les numéros des obligations sorties au ti-
rage du 12 décembre comme étant à supprimer. 
Nous rétablissons notre correction telle qu'elle ré 
suite de la liste officielle. 

A la page 1226 de notre numéro du 17 décem 
bre, qui contient la liste complète, à partir de la 
33' ligne, 2e colonne 

UNES DE LA GMiWCOMBE 
MM. les actionnaires de la compagnie des Mi-

nes tle la CruutfComhe sont prévenus que 
le onzième coupon du dividende, fixé par l'as-
semblée générale à 30 fr., sera payé à partir du 2 
janvier : 

A Paris, rue de la Chaussée d'Antm, 59. 
A Nîmes, rue Pradier, 2. 
A Marseille, rue Jlaxo, 17. (6922) 

CRÉDIT DIS PAROISSES 
MM. les actionnaires de la société du CrértiJ, 

«les Paroisses sont convoqués en assemblée 
générale, le jeudi 29 janvier 1863, à deux heures 
précises, pour entendre le compte rendu de l'exer-
cice 1862, et voter le dividende à distribuer, ainsi 
que pour délibérer sur toutes les questions qui 
pourront être soumises, 

Pour assister à cette assemblée, il faut, aux 
termes des statuts, être pprteur de cinquante ac-
tions. Les titres devront être déposés au secréta-
riat huit jours à l'avance. 

Laséanc aura lieu au siège social, rue du 
Four-Saint-Germain, 39, à Paris. .(5533) 

VRERIE GHRISTOFL 
Argenté* et dorée par les procédé! éWctro-chimiqoef 

PAVILLON DE HANOVRE 
U, boulevard tltl ItaUmt, M 

H3AISOH DE VENTS 
M" TIOKl» n d*. 

EXPOSITION PBBnANGKTB DU I.A lABHIQrK 

1. CHRISTOFLE ET G" 
Dllï'ItflUlV . 1511!? tiàtm Dfifîï Ofl ; so° Abonnement annuel, courant d'octobre, pour 1862-63. — Le MUSÉE seul: Paris, 6 fr. par an ; départements, ? fr.SO. — Le Mrîutà 
ol'ilMl'A ! UUfi ppL»l'PuHl S?» ANNKK, les MODES réunis : Paris, ! 1 fr. par an ; départements, 13 fr. î». — Etranger : la surtaxe en sus. (S'adr. aux postes et aux banquier 

Envoyer franco un Ion de poste ou un mandai sur Paris. — L'abonnement au MUSÉE, si populaire depuis 30 ans, est l'élrenne de famille par excellence. ^ 

M 
REDACTEUR EN CHEF : 

M. F1TRE-CÎ1EVÀUER. 
Une livraison par mois avec 12 belles gravures. — Un magnifique volume do 150 gravures par an. — L'année 1862 contient: les Bouquets, d'Alph. KARR; Flo ence, etc., de MÉRY; le Poisson d'or 

P. FÉVAL; la Fête de l'aïeul, de L. ËNAULT ; M""
1
 de Mainlenon, de J. JANIN; J.-J. Rousseau, de LAMARTINE; l'Histoire de la vapeur, de TAVERNIER; les Hirondelles, de Ch. MULLER: les Curiosil' f 

Londres, d'A. ACHARD; les Revues du mois et l'Histoire de l'Année, de PITRE-CHEVALIER, etc. — L'année 1863 contiendra : la Reine Margot, de P. FÉVAL; l'Amérique telle qu'elle est, d'Oscar COMMET? . 

les Aventures d'un Cachemire, de MÉRY ; des articles de J. JANIN, de LAMARTINE, d'Aug. MAQÏÏET, d'A. ACHARD, d'A. KARR, de L. ULBACH, de Ph. CIIASLES, etc., etc. 

Collection. — L'année 1862, ou toute autre de 1848 à 1862 : Paris, 6 fr., franco 7 fr. 50 c; relié, 7 fr. 50 c, franèo 9 fr. 
vingt-neuf années réunies : 129 fr., et 144 fr. 50 c. franco. Les quinze premières années : 3 fr. chaque, 4 fr. 20 c. franco, — 

il faut lire 
41,405 
41,529 
42,853 
42,909 

au lieu de : 
42,405 
42,529 
44,853 
44,909 

HAUTS FOURNEAUX ET 

ÏOEGES DE DENA1N ET WBM 
1\1M. les actionnaires de la société anonyme des 

Hauts lonrneaux et Forges de JBe-
nniu et d'Aubin, sont prévenus que l'assem 

Complément facultatif du MUSÉE DES FAMILLES, le Recueil de Modes le plus exact avec le meilleur 
journal illustré, au prix d'un seul journal démodes. (Voirie prix ci-dessus.) 

MODES VRAIES. - TRAVAIL EU FAMILLE 
Chaque année, 2,000 patrons et modèles de modes, broderies, tapisseries, crochet, tricot, ouvra-

nouveaux, musique, etc. (Chiffre des abonnés en broderie.) — On s'abonne au Musée seul, mais non 
pas aux Modes sans le Musée. 

LA COMÉDIE DES ANIMAUX 
Histoire naturelle en action, par MER A". 

Un beau volume in-8°, illustré par Slorin. — Prix: 5 fr.; franco 6 fr.; reliures, prix divers. 

AL?,ÏAN_CH du MUSÉE DES FAMILLES pour'l861, 18S2 et 1863. 
AiïMusaâre des saSomsi et des ménages. 

Trois jolis volumes in-16 jésus, 20 gravures inédites. — Chaque \olume : Paris, 5o c.-' 
franco ©O c. 

ïijfc SCIENCE DU mmm VIVRE, GUIDE DES MAÎTRESSES DE MAISOK 
Livre indispensable en province.— 1 vol. in-8° avec 100 gravures.— Prix : 4 fr.; franco 5 fr 

^®~_LT MpL M. «15 _S 

VOYAGE SCIENTIFIQUE AUTOUR DE MA CIIAMBEE 
Par ArJîiur .UAA'GIA, avec Préface Anecdole par Pa'JBE-CISEVALlEK. 

Un beau volume in-8° illustré par Eix. Paris, 5 fr.; franco 6 fr.; reliures, prix divers. 

La publication légale dea Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES, 

SOCIETES. 

Etude de M» DELECZE. agréé, 
rue Montmartre, 146. 

D'un jugement rendu le vingt-quatre 
décembre mil huit cent soixante-deux par 
le Tribunal de commerce de la Seine, par 
défaut, fauto de conclure, 

Entre : , 
M. Victor SAUNIER, demeurant a Pans, 

rue du Cherche-Midi, 68, 
Et M. Charles DETAILLE, gérant de la 

société Ch" DETAILLE et C", dont le siège 
«st à Paris, rue Montmartre, lit, 

Appert : 
Le Tribunal a déclaré nulle, à l'égard 

de M. Saunier, la sociélé dont il s'agil. 
formée par acte sous seings privés du six 
septembre mil huit cent soixante-deux, 
déposé le même jour aux minutes de 
M" Gérin, notaire à Paris, ayant pour 
objet, en groupant comme par le passé 
les porteurs d'actions de la Caisse géné-
rale des Chemins de fer de Mirés et C'', 
d'administrer et revendre lont ou partie 
des immeubles restant de l'ancienne so-
ciété, et de faire des opérations de ban 
que el de consignation ne devant pas dé-
passer vingt années, avec raison et siège 
ci-dessus indiqués. 

Pour extrait : 
—(507) Signé DILEUZE. 

Cabinet de MM. PETIT et BOISSEAU, rue 
du Faubourg Saint-Martin, 33, 

à Paris. 
D'un acte fous seings privés, en date du 

treize décembre mit nuit cent soixante-
deux, enregistré, 

11 appert : 
Qu'une société en nom collectif, ayant 

pour objet l'exploitation d'un brevet 
d'invention, a été formée entre : 

M. Paul BONFILS, mécanicien, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Ambroise,.8, 

Et M. Antoine-Joseph DÉCRET, méeani 
cîen, demeurant à Paris, rue du Pressoir 
Belleville, n"s 13 et 15, 

Sous la raison sociale : BONFILS et 
DÉCRET. 

Cetlo société a commencé le treize dé-
cembre mil huit cent soixante-deux, et 
finira le treize décembre mit huit cent 
soixanle-dix-sept. 

Le siège de la sociélé est à Paris, rue 
du Pressoir-Belleville, n°« 13 et 15. 

Chaque associé a la signature sociale. 
Pour extrait : 

—(403) BOISSEAU, mandataire. 

Entre : 
M. Edmond-Léopold François BARON, 

demeurant à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Antoine, 119. 

"i. Paul-Nicolas RÏCUELLE, demeurant 
à Paris... n° 54, 

Et deux autres personnes dénommées 
audit acte, 

11 a été extrait ce qui suit : 
H est formé entre les quatre snsnom-

mésunè sociélé en nom collectif à l'égard 
de MM. Baron et Richelle, et en comman-
dite à jfégard des deux autres assoeiés, 
pour l'achat d'une fabrique de produits 
chimiques à La Villctle. et son exploita-
tion, avee maison de vente dans Paris. 

La raison sociale sera : BARON, RI-
CHELLE et C'". 

Le siège de la socié'é est établi dans la 
maison de vente, rue des Gravilliers, 90, 

La durée est fixée à onze années à cou-
rir de ce jour. 

Les deiix associés en nom collectif gére-
ront conjointement. 

La commandite est fixés à trente mille 
francs, qni seront fournis par les deux 
associés dénommés en l'acte, soit en es 
pèces, soit en marchandises, selon les 
besoins sociaux. 

Pour extrait: 
BARON. 

—(402) RlCKELLE. 

Suivant conventions, en date des vingt-
six et vingt-sept décembre mil huit cent 
soixante-deux, enregistrées, 

Vrrctées entre : 
i» M. Achille LEPBINCE, demeurant à 

Paris, rue des Trois-Couronnes, 42, an-
cien gérant de la société LEPR1NCE et C1', 

2° Et les commanditaires dénommés et 
qualifies en l'acte de société, portant la 
date du vingt et un janvier mil huit cent 
soixante-deux, enregistrée! publié, ayant 
pour objet l'effilochage des chiffons de 
laine el autres matières, dont le siège 
était à Paris, rue des Trois-Couronnes, 
u. 42, 

A été nommé liquidateur de ladite so-
ciélé, avec les pouvoirs les plus absolus 
que puisse comporter cette qualité, en 
remplacement de M. Brugerolles, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Honoré, 247, au-
quel le jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du vingt-six novembre 
mil huit fient soixante-deux, publié, qui a 
déclaré la société nulle, avait donné la-
dite qualité. 

La liquidation se fera au siège social. 
Pour extrait : 

—(409) Richard HEURTAUX. 

Etude de M8 1IÈVRE, agréé, rue Favart, 2. 
D'un acte sous seings privés, en date à 

Paris du dix-huit décembre présent mois, 
enregistré le dix-neuf, aux droits de qua-
tre francs quatre-vingt centimes, 

Entre : 
4° M. Thêodule-François CALARD, in-

génieur-mécanicien, demeurant à Paris, 
rue Leclerc, 8 : 

2" M. Pierre-Adrien-Jacques BR1ÈRE, 
négociant, demeurant à Paris, boulevard 
Beaumarchais, 24 ; 

Et 3' le commanditaire dénommé audit 
ftete, 

Il appert : 
Que ta raison et la signature de la so-

ciété formée entre les susnommés, suivant 
acte sous seings privés, en date à Paris 
du trente el un décembre mil huit cent 
cinquante six, enregistré et publié con-
formément à la loi, sous la raison so-
ciale: CALARD et C", seront, à partir du 
premier janvier mil huit cent soixante-
trois, T.-F. CALARD, BR1ÈRE et C'". 

Pour extrait : 
(384) HÈVRE, 

D'un acte fait quadruple à Paris, le 
quinze décembre mil huit cent soixante-
deux, Enregistre à Paris le vin at-quatre dé-
cembre mil huit cent soixante-deux, folio 
177,reclo, case 7, reçu six francs, deux dé-
cimes compris, 

De deux délibérations en date des dix-
huit et vingt décembre mil huit cent soi-
xanle-deux, de l'assemblée générale de? 
actionnaires de la société établie suivant 
acte devant M" Corrard, notairo à Paris, 
le huit décembre mil huit cent soixante-
deux, enregistré et publié, pour l'exploi-
tation, après la reconstruétion qui en se-
rait faite, du marché dit du Temple, à 
Paris, sous la raison sociale : Jean-Marie 
FERRËRE et Compagnie, dont deux ex-
traits ont été déposés pour minute audit 
M» Corrard, par acte dressé par lui le 
vingt-six décembre mil huit cent soi-
xante-deux, enregistré, 

Il appert : 
1° De la première délibération, qu'une 

commission a été nommée pour faire son 
rapport pour arriver à la constitution dé-
finitive de la société; 

2° Et de la seconde, que les conclusions 
de la commission ont été approuvées à 
l'unanimité ; 

Que la société a été définitivement 
constituée, et un conseil de surveillance 
nommé. 

Pour extrait : 
(408) Signé CoRRARU. 

dant à Lyon, place du Consulat; 7, 
11 résulte que : 
La société qui existait entre eux, sous la 

raison sociale : ROLLET FARJON, suivant 
acte sous seing privé en date de Lyon du 
onze avril mil huit cent soixante-deux, 
et enregistré à Lyon, le quinze du même 
mois, 

Est dissoute d'un commun accord à 
partir du Irente et un décembre mil huit 
cent soixante-deux. 

La liquidation sera faite en commun 
par les deux associés, au siège social, si-
tué h Lyon, rue Royale, 6. 

Le siège social de "Paris, situé rued'ffau-
teville, 13, sera supprimé à partir du 
Irente et un décembre courant. 

Pour extrait confirme : 
Lyon, le vingt-deux décembre mil huil 

cent soixante deux. 
Signé : FARJON. 

(404) Signé : ROLLET. 

Par acte sous seing privé, en date a, 
Paris du quinze décembre mil huit cent) 
soixante-deux, enregistré, 

La société en nom collectif formée 
entre : 

MM. Théodore-Edouard BLOT, impri-
meur à Paris, rue Saint-Louis-au-Marais, 
n. 46, 

Et Pierre-François NAINVILLE, méca-
nicien à Paris, rue des Coutures Suint-
Gervais, 8, 

Pour l'exploitation de brevets d'inven-
tion relatifs à un fourneau funiivore. sui-
vant acle passé devant M° Potier, notaire '■ 
à Paris, le vingt et. un mars mil huit cent 
soixante-deux, régulièrement publié, 

A été dissoute à partir du quinze dé-
cembre mil huit cent soixante-deux. 

Pour o*trait : 
M.-A. GEORGET. mandataire à Paris, 

—(40S) rue des Coulures Saint Gervais, 8. 

TRIBUNAL DE COMMERCE I 
AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre gratui-
tement au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer-
nent.iea samedis, de dix à quatre heures. 

D'un acte passé devant M" Leclere et 
son collègue, notaires à, Paris, le dix-sept j 
décembre mil huit cent soixante-deux, 
enregistré, 

Entre : 
4° M. Narcisse-Etienne RABOURDIN, 

meunier, demeurant à Paris, boulevard 
de Sébaslopol, 16, rive droite; 

2» M. Alphonse-Stanislas CHASLES, meu-
nier, demeurant au Moulin-de-l'Epine, 
commune de Sainl-Vrain (Seine-et-Oisek 

3" Et M. Alcide LEFE8VRE , meunier, 
demeurant à Paris, rue de Grenelle-
Saint-Honoré, 27, 

11 a été extrait ce qui suit : J 
M. Rabourdin, conformément aux sti- \ 

publiions de l'article deuxième de la so- i 
ciété formée entre lui. M. Chasies et M. 
Lelebvro, pour l'exploitation des moulins 
du Gué, situés communes d'HIêville et de 
Baulne, près et canton de La Ferté-Alais, 
arrondissement d'Etampes (Seine-et-Oi-: 

se); de La Brière, susdite commune d'il-j 
levilîe; et de l'Épine, même eommune ; 
d'Itteville et commune de Saint-Train, ' 
canton d'Arpajon (Seine et-Oise), aux ter-1 

mes d'un acte reçu parM»Angot prédé-
cesseur immédiat dudit M" Leclere, lei 
trente juin mil huit cent cinquante-neuf, i 
enregistré et publié conformément à ia 
loi, 

A déclaré se retirer de ladite société à 
partir du premier janvier mil huit cent j 
soixante-trois. 

En conséquence, a partir de cette épo- ! 
que, la société formée entre MM. Rabour-
din, Chasies et Lefebvre, sera dissoute il 
l'égard de M. Rabourdin seulement, et 
elle continuera, comme il a été dit dans l 
l'acte social, de subsister entre MM. Chas- ; 
les et Lefebvre, sous la raison et signatu- j 
re sociales : 

CHASLES et LEFEBVRE. 
Tous les comptes de la société Rabour-

din, Chasies et Lefebvre seront réglés au 
premier janvier mil huit cent soixante-
trois. 

La liquidation des affaires qui ne pour-
ront être réglées au premier janvier mil 
huit cent soixante-trois sera faite par la 
nouvelle société Chasies et Lefebvre, à la-
quelle les pouvoirs les plus étendus sont 
donnés à cet effet, même ceux de transi-
ger et de compromettre. 

Pour extrait : 
(387) Signé : LECLERE. 

FaSUl.Se*. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
la Seine du 25 novembre 1862, lequel re-
porte et fixe définitivement au )" juillet 
1862 l'époque de la cessation des' paie-
ments du sieur ROTTEE lits (Eugène-Au-
guste), mécanicien, demeurant à Paris, 
rue Popineourt, 34 (N» 569 du gr.). 

Jugement du Tribunal de commerce de 
la Seine du 2 décembre 1862, lequel re-
porte et fixe définitivement au 15 juin 
1862 l'époque de la cessation des paie-
ments du sieur SAUVION (Pierre-Josoph), 
limonadier, demeurant à Paris, rue St-
Denis, 223 (N° 698 du gr.). 

D'un jugement rendu par le Tribunal 
de commerce dé la Seine le 14 novembre 
4862, il appert que le Tribunal a déclaré 
nul et sans effet son jugement en date 
du 14 avril précédent, lequel avait déclaré 
en état do faillite la dame ROUBERT 
(Victoire Laymet, épouse séparée de biens 
du sieur Roubert), qualifiée liquoriste, et 
demeurant à Paris, rue d'Angoulêmc-du-
Temple, 24 ; 

Remet ladite dame au même état qu'a-
vant le jugement; 

Ordonne que le syndic de ladite fail-
lite rendra compte de la gestion du syu-
dic de la failliie du sieur Roubert, laquelle 
est seule rnaintenue.et que ses fonctions et 
celles du juge-commissaire cesseront 
aussitôt (N» 19908 du gr.) 

D'un acte sous seing privé, en date du 
dix-huit décembre mil huit cent soixan-
te-deux, enregistré, 

Entre : 
.M. Théophile-Auguste ROLLET, négo-

i ciant, résidant à Paris, rue 3ergère, 33, 
' Et M. Henri FARJON, négociant, rési-

CÏÎCLABATIONS DE FAILLITES. 
Jugements du 26 DÉc. 4862, qui dé-

clarent la faillite ouverte et e?i fixe provi-
soirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur ISNER, restaurateur, demeu-
rant à Paris, rue de Montreuil, 435, ci-de-
vant et demeur. actuellement même ville 
boulev. de Charonne, 12; nomme M. Hus-
senot juge-commissaire, et M. Normand, 
place Saint-André des-Arts, n. 22, syndic 
provisoire (N° 4107 du gr.). 

Du sieur RISSELET (Euaène), md de 
vins en gros, demeurant à Paris, rue 
Saint-Antoine, 436 ; nomme M. Guibal 
juse-commissaire, et M. Knéringer, rue 
Labruyère, n. 22, syndic provisoire (X" 
1408 du gr.). 

Du sieur AUBOYER, négociant, demeu-
rant à Paris-Grenelle, rue de l'Eglise-
Prolongée, 41 ; nomme M. Balaine fila 
juge-commissaire, et M. Brouillard, place 
Bréda, n. 8, svndic provisoire (N° 4109 
du gr.). 

Du sieur CARTIER, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Bourtibourg, 4 ; nomme 
M. Balaine fils juge-commissaire, et M. 
Heurtey fils, avenue Victoria, 44, syndic 
provisoire (N» 1110 du gr.). 

Du sieur BOYARTAUX, négociant, de-

meurant à Paris, rue rie Malie, 68; nom-
me M. lîalaine fils juge-commissaire, et 
M. Knéringer, rue Labruyère, 22, syndic 
provisoire (N° 1 ni dugr.). 

Du sieur ROMO^J, coiffeur, demeurant 
à Paris-Batignolles, rue Sain te-Elisabeth, 
n, -14, ci-devant, actuellement passage 
Saffroy, 9 ; nomme M Balaine fils juge-
commissaire, et M. Heurtey fils, avenue 
Victoria, 14, svndic provisoire (N° 1112 
du gr.). 

Du sieur LAM Y. négociant, demeurant i 
à Paris, boulevard de la Gare, 43; nomme ' 
M. GUibal juge-commissaire, et M. Che ] 
viilllèr; n e Ilertin-Poirée, 9, syndic pro-| 
visoire (¥• 1113 du gr.). 

Du sieur J. MAltCAN, commissionnaire! 
en articles de Paris, ayant demeuré à 
Paris, rue du Grand-Chantier, 7, etac-' 
tuellement sans domicile connu ; nomme 
M. Balaine fils juge-commis-aire, et M. 
Saullon, rue chabauais, 5, syndic provi-
visoire 'N° 1114 du gr.i. 

Du sieur -EROUABD (Jean-Baplistej, 
cordonnier, demeurant h Paris, rue de la 
Verrerie, 36; nomme M. Guibal juge com-
missaire, et M. La oomvux. quai Lepelle-
lier, 8, syndic provisoire ÎN» Hlô du gr.i. 

Du sieur DUCHESNE (Si non1, chemi-
sier, demeurant à Pari?, rue de Jare.nle, 
n. 8; nomme M, Balaine (ils juge-eom-
missaire, et M. Barbet, boulevard Séhas-
topol, n. 22, syndic provisoire (N° 4416 
du gr.). 

Du sieur FELLÙ (Antoine-, fourreur, 
demeurant à Paris, rue Saint-Martin. 287; 
nomme M. Balain. fils juge-commissaire, 
et M. Knéringer, rue Labruyère, S2, syn-
dic provisoire (X'° 1117 du gr.). 

Ou sieur JACONNE (Claude), lithogra-
phe) demeurant à Paris-Ménitmontant, 
rue Oiiflard, 8, ayant ses ateliers rue 
d'Angoulème-du-Temple, 66; nomme M. 
Gros juge commissaire, et M. Brouillard, 
place Breda, 8, syndic provisoire (.V 1118 
du gr.). 

Du sieur MAYER (Michael). négociant 
commissionnaire, demeurant à Paris, rue 
de Provence, 57; nomme Gros jui;e com-
missaire, et Pihan de la Forest,' rue de 
Lancry, 45, syndic provisoire (N»1U9 
du gr.). 

«Du sieur BONHOMME (Gustave-Louis-
Gervais), anc. tailleur, demeurant à Pa-
ris-Montmartre, r. Forest, 5; nomme M. 
Guibal juge-commissaire, et M. Saullon, 
rue Chabanais, 5, syndic provisoire (N° 
1120 dugr.). 

HGMINATIONS DE SYNDICS, 
De la D"' HALDpfe (Joséphine), hifle 

lingère, demeurant à Paris, ruo du 29 
Juillet, n, 7, le 5 janvier, à 11 heures (N-
1083 du gr.); 

Du sieur CHEMIN (Auguste-Dieudonné) 
voiturier, demeurant p Courberoie, rue 
du Vieux-Pont, 7, le 5 janvier, à 1 heure 
(N- 961 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 
M. le juge-cor.imissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endosse-
ments du failli n'étant pas cou-nus, sonl 
priés de remettre au greffe leurs adresses 
afin d'être convoqués pour lesasacaibiéës 
subséauentes. 

PRODUCTION HE TITRES. 
Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titre* 
ie créances, accompamés d'un bordereau 
sur papier timbré, indicatif des sommet à 
réclamer, Mil. les créanciers : 

De la sociélé veuve GICQUEL et fils 
corroyeurs et fabric, de brides à sabots 
dont le siège est k Paris, rue Lacuée. 16, 
composée de : 1» veuve Gicquel (Elisabeth 
Jahet), 2» Claude Gicquel, 3" et Joseph 
Gicquel jeune, entre les mains de MM. 
Pinet. rue de Rivoli, n. 69 ; Allain-Niquet, 
rue Maueonseil, 30, syndics de la faillite 
(N° 1052 du gr.); 

Du sieur AGNIEL (Daniel), négoc. en 
fleurs artificielles, drmeurant à Paris, rue 
du Pcnceau, n. 9, entre les mains do M. 
Pihan de la Forest, rue de Lancry, n. 45 
syndic da la faillite (N°ï9( du grj; 

Du sieur NADAUD (Armand), entr. de 
maçonnerie, demeurant à Paris, rue Pa-
vée-au-Marais, 19, enlre les mains de M 
Chevallier, rue Rertin-Poirée, 9, svndic 
de la faillite (N° 939 du gr.); 

Du sieur DUSSERT (Philippe), nég. en 
vins et charbons, demeurant a Paris, rue 
de Lyon, 35, enlre les mains de M. Qu i-
Iremére, quai des Grands-Augustins, 55, 
syndic de la faillite (N« 829 du gr.); 

Du sieur TABBEAU (Jean), entr. de ma-
çonnerie, demeurant il Paris, rue Sainl-
Marcoul, n. 2, entre les mains de il. La-
moureux, quai Lepellelier, s, syndic de 
la faillite IN» 10*1 du gr.); 

Du sieur TH1VET (Louis-Pierre), serru-
rier, demeurant à Paris, rue ues Fossés-
du-Temple, n. 39, entre les mains de M. 
Millet, rue Mazagran, 3, syndic de la fail-
lite (N» 948 du nr.i; 

Du sieur HERMIN (Pierre), md de vins 
demeurant à Paris, rue de La Harpe, 57, 

entre les mains de M. Devin, rue de l'E- ' 
chiquïer, 12, syndic de la faillite (N-1024 
du gr.); 

Du sieur FABKR (Charles-Henry), à Pa 
ris, avenue des Champs-Elysées, 121, de-
meurant même vide, rue Bréda, 29, en-
tre les mains do M. Barbot, boulevard 
Séhastopol, 22, syndic de la faillite |N« 
1010 du gr.jj 

Ou sieur GAMVET ( Etienne-Désiré 
Louis), md de chaussures, demeurant S 
Paris, rue St-Maur-Popineourt, 42», entre 
les main, de M. Ilapbot, boulevard Sébas-
lopol, n. 22, syndic de la laillilo (N» 102i 
du «r.|; 

Des sieursFrançois-Simon-Cliartes PRA-
DIER et Etienne Edouard SARRAZIN, as-
sociés de l'ait pour la fabrication et la 
vente ries marbres artificiels, demeurant 
tous deux à Paris, boulevard Coulre-car-
po, 10, mire les mains de M. Quatremè-
re. quai des Grands Augustins, 55, syndic 
da la fail ite fN° 1029 du -ir. IJ 

On sieur LEVALTIER (Emile), entr. de 
peintures à Paris-Batignolles, impasse 
d'Anlin, 15. entre les mains de M. Qua-
treinèxe, quai des Grands-Augnstins, 53, 
syndic de la faillite (N° 978 du gr.); 

Du sieur VERBECK (Antoine Louis), md 
de vins traiteur, demeurant à Paris-Bel-
leville, boulevard des Amandiers, 70. en-
tre les mains de M. Uul'ay. rue Laffilte, 
43, syndic de la faillite (W 1033 du ar.i; 

Un sieur GHANDJEAN (Joseph), jardi-
nier maraîcher, demeurant au Drancv, 
entre les mains de M. Heurtey fbs. ave-
nue Victoria, 14, syndic de la faillite (N » 
723 du gr.); 

Du sieur GARNIAUX (Désiré), épicier et 
md de vins à Gravelle, Grande-Rue. 143, 
entre les mains de M. Richard-Grisnn, 
boulevard Magenta, 95, syndic de la fail-
lite IN» 933 du gr.'; 

Du sieur PERCHET 'Nicolas), nég. en 
vins, demeurant à Paris-Montmartre, rue 
du Chàleau. n. 3. entre les mains de M. 
Bourbon, rue Richer, n. 39, syndic de ia 
faillite (N° 4U99 du gr.l; 

De la société DE BËAUMONT et C", 
ayant eu pour objet l'exploitation du 
théâtre de l'Opéra-Comique, et dont le 
sieur de Beaumont, demeurant à Paris, 
rue de Provence. 45, était gérant; entre 
les mains de M. Pihan de la Forest, rue 
de Lancry, n. 45, syndic de la faillite (N" 
964 du gr.); 

Du sieur M1RABLON (Edmo-François), 
nég. en grains, demeurant à Paris Bercy, 
rue du Commerce, 31, entre les mains de 
M. Trille, rue St-Honoré, 217, syndic de 
la faillite (N' 983 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 498 du 
Code de commerce, être procédé d la véri-
fication et à l'admission des créances, qui 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATION DK CREANCIERS 
Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, ' 7A les créanciers : 

AFFIRMATIONS. 
Du sieur VALLETTE (Jean-Jacques-An-

toine1, 'commissionn. en marchandises, 
demeurant à Paris, rue Lamartine, 5, le 
5 janvier, à 9 heures (N» 898 du gr.i; 

Do la sociélé en nom collectif et en 
commandite Ch. RETY et C,e, ayant eu 
pîinr objet l'exploitation du Théâtre-Ly-
rique, dont le siège était à Paris, rue des 
Fossés-du-Temple. 63. composée de Ch. 
Rety et d'un commanditaire, le 3 janvier, 
à 10 heures (N" 848 du gr.); 

DU sieur RETROU (Louis-Jean-Baptiste), 
entr. de maçonnerie à Asnières, avenue 
d'Ârgenteuit, 43, le 3 janvier, à 12 heures 
(N< 705du gr.); 

Du sieur PERTUISOT (Jean-Baplisle). 
md de pierres taillées, demeurant à Pa 
ris-Vaugîrard, rue Basse du-Transit, 23, 
lo 3 janvier, à 1 heure (N° 846 du gr.). 

Pour être procédé, tous la présidence de 
M. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA. Il est nécessaire que las créan-
ciers convoqués pour les vérification et 
affirmation de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres il MM. les syn-
dics. 

CONCORBATS. 
Du sieur LESAGE ( Jules-Stanislas ), 

bourrelier, demeurant à Paris La Cha-
pelle, rue de la Tournetle,l8, le 5 janvier, 
à il heures (V19107 du gr.); 

Du sieur LEMIRE (Edmond;, négoc. et 
fabr. de pioduits chimiques, demeurant 
< Choisy-le Roi, voie des Epinettes, le 5 
janvier, à 12 heures (N° 525 du gr.). 

Po«r entendre te rapport des syndics sur 
l'état de la faillite el délibérer sur la for 
matlon du concordat, vu, ,rtZ y a tien, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 
dernier cas, être immédiatement consultés, 
tant sur les faits de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-

dre au greffe communication du rapport 
tes syndics et du projet de concordat. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 
Messieurs les créanciers composant 

''union de la faillite du sieur LHARME-
ROUT (Gilles), fabr. de peignes, demeu-
rant à Paris, rue des Ueux-Ecus, n. 15, 
sn retard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se rendre 
le 5 janv., à 42 heures très précises, au 
Tribunal do commerce de la Seine, salle 
ordinaire des assemblées, pour, sous ia 
présidence de M. le juge-commissaire, 
aroréder à la vérification et à l'gmr-
nalion de leursdites créances ,N0 19861 
lu «r.). 

886S 

REi'ABTITION. 
MM. les créanciers vérifiés et affirmés 

do la société SAMSON et SÏAI.ON, ayant 
pour objet le commerce de vins à Paris, 
quai St-lternard, à l'EntrepOt général dea 
vins, peuvent se présenter chez M. Mon-
cha.ryille, syndic, rue de Provence, n. 52, 
pour loucher un dividende de 10 pour 
100, première répartition (N° 19321 du 
tt.J, 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur VIEN, limonadier, demeurant à 
Paris, boulevard Montmartre, n. 10, peu-
vent se présenter chez M. Pihan de la 
Forest. syndic, rue de Lancry, 45, pour 
toucher im dividende, de 6 fr. 3 c. pour 
iflo. troisième et dernière répartition (N° 
19252 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur YVO*. fabr. de chaussures, de-
meurant à Paris, rue Neuve-St-Uerri. 33, 
peuvent se présenter chez M. Sommaire, 
syndic, rue d'Hauteville, 25, pour toucher 
un dividende de 5 fr. «I c. pour 100, uni-
que répartition (N» 19010 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur DUNAUD, anc. limonadier.de 
meurant à Paris, rue Joquelet, 12, peu-
vent se présenter chez M. Sergent, syn-
dic, rue de Cnoiseul, 6, pour toucher un 
divid- nde de 6 fr. 51 c. pour 100, unique 
répartition (N" 19866 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATION» 
POOR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

IV. B. Vn mois après la date de ces ju-
gements , chaque créancier rentre daiu 
l'exercice de ses droits contre le failli. 

Du 23 décembre. 
Du sieur LAHAYE, md de vins, de-

meurant à Paris, rue Marcadct, 118. ci-
devant, et actuellement à St-Ouen , che-
min de La Chapelle (M» 955 du gr.). 

Du 2» décembre. 
Du sieurDELAPORTE (Charles Jacques), 

m l de vins, demeurant à Paris, boule-
vard Morland, 3 (N° 151 du gr.); 

Du sieur SAISSOT, peintre en voilures, 
demeurant à Paris, rue Rocroy, 19 (N° 
974 du gr.). 

ASSEMBLÉES DH 29 DÉCEMBRE 4882. 
NEUF HEURES : RevïlUon, ouvert.—Adam, 

id.—Mascelot et lils, id.—Salme, clôt.— 
Anty etLepetil, cone.Lepetit (art. 53I). 
—Maire, conc. 

DIX HEURES : Bowers, synd.—Dame Jou-
bert, ouvert.—-Lanlz, clôt. — Delouard, 
id.—Veuve Bernard, id.— Lebrec, id. — 
Pouillard. id — Monct, id. — Vidaline, 
conc, — Dresco frères, Stagessi et C'", 
aflirm. après conc. — Chanon, afflrm. 
après union."—Lachadenède, rem. à 
huit — Fonlanier, redd. de compte. 

ONZE HEURES : Dame Lachenal, ouvert.— 
Labbé, clôt.-Lambert, id. — Girardin, 
conc—Barthélémy, rem. à huit,—Mas-
son, redd. de compte. 

MIDI : Dame Harbat, synd. — Bourceret, 
id.—Compagnie, ouvert.—Bronlin, clôt. 
—Barbier, conc. — Carnbournac, redd. 
de compte.—Fourré, clôt. 

UNE HEURE: Beauvinon. synd.—Fromont 
et veuve Cozie, id. — Doiué et Charton, 
ouvert. — Dame Giroux, id. — y"' Thil, 
clOt.—Erhard, id —Veuve Poret de Des-
lières, conc—Mugnier et Gevaud. id. — 
Sezzi aîné, délib. (an. 5M).—Michault, 
aflirm. après union. —Clergé, redd. de 
compte.—Guenard, id. — Dame Rcne-
vière, id.—Veillard, id. 

VENTKS MOBILIÈRES. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICÎ. 
Le 27 décembre. 

En l'hôtel des Commissaires - Priseur-, 
rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
8864— Comptoir en acajou, 2 billards, di-

vans, tables, glaces, pendule, etc. 
Le 28 décembre. 

Place de Montretiil-sous-Bois. 
8865— Armoire, glaces, commode, tables, 

chaises, — chevaux, voilures, elc. 
Place Napoléon, a Asnières. 

8866— 5 fûts d'eau-de-vie, 6 fûts de ma-
dère,— lilbury, cheval, etc. 

Le 29 décembre. 
En l'hôtel des Commissaires - Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
8867— Pendule, glaces, armoire, fauteuils 

commode, labiés, chaises, etc. 

8—Bureau .fiables, commode, chaises 
rmoirc, glace, pendule, elc. 

8869— Machine à vapeur, laminoirs, cha -
dière, étaux, métiers, comptoir, elc. 

8879—Appareils à gaz, œil-de-bœuf, glace, 
buffet, tables, commode, etc. 

8871— Glaces, tables, chaises, marmites, 
plats, terrines, paniers, etc. 

8872— Canapé, fauteuils, 'tabourets, tais, 
de chaises, glace, etc. 

8873 -Pendule,guéridon, piano, fauteuils,. 
bureau, glace, buffet, table-, elc. 

8874—Glace, comptoir, lustres, guéridon, 
banquettes, toiles cuir, tailles, elc. 

8873— Pierres lithographiques, tablettes, 
coffres, tables, enaises, poêle, etc. 

8870- Piano, armoires, étagères, glace, 
rideaux, pendules, tableaux, etc. 

8877— Table, étagère, commode, c haises, 
pendule, guéridon, fauteuils, etc. 

8878— Table-toilette, lampe, table de nuit, 
buffet, canapé, fauteuils, poêle, etc. 

8879— Etabli, planches, buffet, chaises,' 
table, et. autres objets. 

88S0-2 tableaux pends à l'huile sous en 
dredoré. trois fauteuils, etc. 

8881— Pendule, vases, armoires, guéridon, 
ustensiles de cuisine, etc. 

8882— Montres vitrées, cloison, compter, 
poêle en fonte et en faïence, elc. 

8883— Appareils à gaz, comptoir, savon, 
café, chocolat, urangrs, bougies, elc. 

8884— Bibliothèque, erirïruD 300 volumes, 
bureau, cartounier, pendules, rte. 

8885— Appareils à gaz, vaisselle, peniule, 
chaises, batterie, de cuisine, elc 

8886— Bureau, tombereau, batierie de cui-
sine, porcelaines, futailles, etc. 

8887— Maenine Gumburbe, 90 tonnes pouf 
coupes de chapeaux, 14 fcrs,ete 

8888— 4 établis, bureau, commo le, pen-
dule, glace, tables, chaises, etc. 

8889— Outils, agencement de magasin, pa-
niers â salade, rayons, etc, 

8390—Comptoir, chaises, tables, etc. 
Boulevard Saint-Martin, 13. 

8891— Appareils à gaz, billards, tah.es eu 
marbre, tabourets, etc. ■ 

Paris-M< ntmartre, i ue Dejean, 7. 
8892— Armoire,ommo le, fauteuils, cana-

pés, chaises, glaces, elc. 
Boulevard Beaumarchais, 16. , 

8893— Etabli, seaux, commode, armoire, 
chaises, table, etc. 

Rue deClichy,63. 
8894— Machine à coudre, calé, chocolats, 

sucre, vins, liqueurs; etc 
Rue de la Victoire, 41. 

8895— Bureau, rideaux, commode, lame, 
chaises, et autres objets. 

Rue des Fossés-Montmartre, 2. 
8898-Comptoirs, poids et mesures, appa-

reils à gaz, fauteuils, etc. 
Rue Yivienne, 55. , 

88*7—Confections ponrda nés, 17 becs es 
gaz, psyché, pendule, etc. 

HucdelaMichod,ère.20. 
8898- Bureanx, casiers, pendules, tamc, 

chaises, fauteuils, etc. 
Rue Saint-Laurent, 6 

8899- Comptoirs, bouteilles, verres, coin 
mode, tables, chaises, etc. 

Rue Dareau, 85. 
8900- Bibliothèquo, volumes, fauteuils, 

pendule, tables, chaises, etc. 
Rue de la Roquet «, Hf- . 

8301- Ferrailles, chiffons, table», chaises* 
et divers autres objets. Rn Rue Notre-Dame-des-Champs, 60-

8302- 200 volumes, bibliothèque, ainicanj 
à glace, pendule, table, etc. 

Le 30 décembre. 
En l'hôtel des Commissaires -Pnsoui , 

rue Rossini, 6. . x 
8903- Etaux, tour, forge, 10 inacames 

coudre, et aulres ustensile'. . , „ru, 
8904- Forge avee soufflet, machine'» 

dre, 3fi0 kilos de fonte, etc. drleri) 8905- Etablis, bois de fauteuils, mattnei» 
en hêtre, tables, chaises, etc ,& 8921-Tablès, armoires, baliuls scalp», 
commodes anciennes, lustres, t"-; d 8906- Comptoir, ustensiles de niarcnau 
de vins, batterie de cuisine, et^.. , 

8907- Appareils à gaz, montre». M"* 
comptoir, papiers, registres, m.- j. 

8908- Lits complets, armoire a g»»! 
lette, candélabres, flambeaux;• eI v|e?< 8909- Àrmoire à glace, commode, tauie 
loilett», bureau, fauteuils, elc. j 

8910- Pendule, glaces, gravures, 
armoires, tàuteuils.guéridoiih"^ 

89H-Tablea.x, P«nduto,. ÇM*^K 
buffet, tables, canapé, fauleu s ttt 

8912- Yoilures, chevaux, harnais, eu» 
tonneaux, et autres objets } u 8913- Comptoir, bureau, gravures, vu . 
thèque, armoire, chaises, eu. . b, ^ 

s9l4-Armoire à glace, jardinière, w 
flambeau, fauteuils, etc. f,inapé, 

8915- liibliolhèque, secrétaire, eau v 
tapis, fauteuils, chaises, e(c;

 ire pan
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8916- Mesures, balances, secrétaire, V 
dule. chaises, tables, etc. -

 b ffe
j 

8917- Comptotr, bureau, divan, 
tables, et aulres objets. ,.,ncmelle> 

8918- Bureau, casier, grillage, ban-ju 
fauteuil, tables, chaises, ele. 

Rue Blanche, 6. duit!l 8919- Table. chaises, fauteuils, peuau 
étagères, buffets, etc. . 

Bue de la Chau.s-:ée-d Anhn, 26 

8920- Yerrerie. cristaux, piano, V<-
tn bronze, but eau, tables, e'1--

L'un des gérants, 
N. SlilLLEllAl»8' 

Enregistré à Pari-, kl 

fleevj, i«ux fraf nnarants centime*, 
Décembre 1862. 

.IMPRIMERIE A. GUYOT, RUE NEDVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'imtrtion seus le n» 
Pour légalisation dp-1» signature A. GCTOT, 

Le JH3i>-p d* fV^rrondiBsement;, 


